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Ce mémento rassemble les informations nécessaires pour aider  
les différents acteurs à se repérer.  

 

Vous êtes invité à le lire attentivement, à le conserver  
et ¨ vous y r®f®rer ¨ chaque ®tape de lôann®e de stage. 

 
Ce document peut subir quelques adaptations en cours dôann®e. 

  



3 
 

 
 
 
Vous venez dô°tre admis au concours 2011 de recrutement des inspecteurs de la jeunesse et des 
sports (IJS) et au nom de lôensemble des acteurs de la formation initiale nous vous adressons nos 
plus sincères félicitations ! 
 
Ce m®mento a pour vocation de donner ¨ lôensemble des parties prenantes  impliqu®es dans lôann®e 
de stage, les informations et repères devant aider chacune et chacun à situer son action et celles des 
autres au bénéfice de la réussite de la formation initiale des inspecteurs stagiaires. 
 
La r®ussite côest parvenir ¨ ce que, en septembre 2012, chaque stagiaire remplisse les conditions 
n®cessaires pour °tre d®clar® apte ¨ exercer lôensemble des missions relatives au m®tier dôIJS. Mais 
la r®ussite côest aussi que lôensemble des acteurs, le stagiaire en premier lieu, sôenrichisse au mieux 
au cours de cette année et fonctionne dans des relations harmonieuses et efficaces. 
 
Lôambition est aussi que les ®changes, les confrontations, les mutualisations, les pollinisations 
diverses et les différentes contributions permettent de créer de la valeur partagée et constituent un 
terreau fertile ¨ lôinnovation et ¨ lôefficacit®/efficience des actions futures, en particulier des inspecteurs 
stagiaires. 
 
Bonne année de stage 2011-2012 ! 

 

 

 

 

 

 

LôINSPECTEUR STAGIAIRE DOIT ćTRE PLACE AU CENTRE DU DISPOSITIF DE FORMATION 

 

 

 

 

 

 

Avertissement 

Le m®mento de lôann®e de stage a pour finalit® de compl®ter et pr®ciser les ®l®ments contenus dans 

lôarr°t® du 2 août 2011 et lôinstruction du 7 août 2011 relatifs ¨ lôann®e de stage des inspecteurs de la 

jeunesse et des sports. Il ne saurait sôy substituer. Il est donc vivement conseill® de se reporter 

chaque fois que nécessaire à ces textes. 
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1. Données générales 
 

1.1Ȣ 0ÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÅ ÓÔÁÇÅ 

 
Les inspecteurs de la jeunesse et des sports recrutés lors du concours 2011 ou au titre du décret 
95-979 du 25 août 1995 relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction publique 
effectuent une année de stage. 
Lôann®e de stage est une p®riode de formation professionnelle placée sous les principes de 
lôalternance, de lôindividualisation et de lôaccompagnement. 
 
Elle est caractérisée par : 
 
Á une affectation dès le 1

er
 octobre 2011 ; 

 
Á un opérateur unique de formation statutaire conventionné par la DRH : le CREPS 

Poitou-Charentes qui sôappuie notamment sur son r®seau de partenaires ; 
 
Á une première période de préparation à la prise de fonctions avec une alternance forte et 

sans exercice de responsabilité, allant du 1
er

 octobre 2011 au 31 décembre 2011. Cette 
période sera organisée par le DRJSCS en liaison avec le conseiller de stage et le chef du 
service dôaffectation ; 
 

Á Une deuxième période, allant du 1
er

 janvier au 30 septembre 2012 représentant un crédit 
temps de 30 jours (180 h) de formation, modulé en plus ou moins 10 jours (60 heures) en 
fonction des compétences déjà acquises par le stagiaire ; 

 
Á un positionnement professionnel avant la fin novembre 2011 visant à repérer et préciser les 

compléments nécessaires à la maîtrise des compétences professionnelles attendues dôun IJS, 
¨ acqu®rir durant lôann®e de stage. Le positionnement est un temps fondamental dans 
lô®laboration du projet personnalis® de formation (PPF) ; 

 
Á une mise en responsabilité professionnelle progressive et accompagnée sur la structure 
dôaffectation, à partir du 1

er
 janvier 2012, articul®e avec la r®alisation dôobjectifs de formation 

contenus dans le PPF et la r®alisation dôun projet dôaction professionnel (PAP) ;  
 

Á un accompagnement et un soutien permanents du stagiaire pendant lôann®e de stage par le 
directeur de stage, le conseiller de stage et le chef du service dôaffectation ;  

 
Á un suivi et une évaluation continue du stagiaire par le biais de 3 entretiens intermédiaires 
dô®valuation, dont le deuxi¯me pr®sid® par lôIGRT ; 
 

Á le passage devant une commission dô®valuation finale pr®sid®e par lôIGRT ; 
 

Á la proposition et la décision relative à la titularisation. 
 

1.2. Une formation en alternance   

Lôann®e de stage doit sôinscrire, autant que possible, dans une p®dagogie de lôalternance.   
 
« La ÐïÄÁÇÏÇÉÅ ÄÅ ÌȭÁÌÔÅÒÎÁÎÃÅ ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌÁ ÄÉÓÔÉÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅÓ ÉÓÓÕÓ ÄÅ ÌÁ Ⱥ théorie » et de la 
« pratique ». #Å ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÉÁÌÅÃÔÉÑÕÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÆÁÉÒÅ ÅÔ ÌÅ ÄÉÒÅȟ ÅÎÔÒÅ ÌȭÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌ ÅÔ ÌÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÆÁÖÏÒÉÓï ÐÁÒ ÌÁ 
réflexivité produit un apprentissage Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÒïÈÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÓÅÓ ÍÁÎÉîÒÅÓ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÅÔ ÄȭÁÇÉÒȢ 
,ȭÁÌÔÅÒÎÁÎÃÅ ÅØÉÇÅ ÕÎ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÃÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÓÁÖÏÉÒÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ ÃÒÏÉÓÅÍÅÎÔ ÆÅÒÔÉÌÅ ÄÅÓ ÓÁÖÏÉÒÓ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅȟ ÄȭÁÃÔÉÏÎȟ ÅÔ ÄÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ 
théorique. 
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,ȭÁÌÔÅÒÎÁÎÃÅ ÅÎ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÉÎÔÅÒÆÁÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ Û 
4 dimensions : institutionnelle, didactique, pédagogique et personnelle. 

 

 
La pédagogie de ÌȭÁÌÔÅÒÎÁÎÃÅ allie expérience professionnelle et formation ȡ ,Á ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ 
ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅȟ ÌÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÅÔ ÓÕÒ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï Û ÁÎÁÌÙÓÅÒ ÓÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ɉÐÒÁÔÉÃÉÅÎ ÒïÆÌÅØÉÆɊȟ ÌÁ ÐïÄÁÇÏÇÉÅ ÄÅ 
ÌȭÁÌÔÅÒÎÁÎÃÅ ÏÒÇÁÎÉÓÅȟ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÄÏÎÎïÅȟ ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ mises en situation formatives et des 
ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕïÅÓ ÅÎÔÒÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÔ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎȢ %ÌÌÅ ÏÒÃÈÅÓÔÒÅ ÁÕÓÓÉ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ 
chaque acteur ȡ ÆÏÒÍÁÔÅÕÒȟ ÔÕÔÅÕÒ ÅÔ ÁÐÐÒÅÎÁÎÔȢ "ÉÅÎ ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÄÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÔÅÍÐÓ ÐÁÓÓïÓ ÅÎ 
entreprise sont de véritables temps de formation. » 

1
 

 
 

La vraie alternance en formation est exigeante mais constitue un processus dôapprentissage plus 

efficace. Elle suppose une véritable co-construction entre lôorganisme de formation et le lieu de travail. 

Côest un défi pour une institution mais côest aussi un objectif ambitieux qui doit animer lôensemble des 

acteurs impliqués dans cette année de stage à la fois sur le terrain professionnel et dans lô®quipe 

pédagogique en charge des modules et regroupements. 

 

 

lôalternance 

juxtapositive 

lôalternance 

déductive 

Lôalternance 

inductive lôalternance int®grative 

le sujet en formation lôacquisition des lôacquisition des le sujet en formation 

                                                             
1
  Source : http://www.encyclopedie-de-la-formation.fr/Formation -en alternance.html#outil_sommaire_2 

 

http://www.encyclopedie-de-la-formation.fr/Formation-en%20alternance.html#outil_sommaire_2
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lôalternance 

juxtapositive 

lôalternance 

déductive 

Lôalternance 

inductive lôalternance int®grative 

construit ses 

compétences à partir 

des connaissances 

formalisées acquises 

dans lôorganisme de 

formation 

parallèlement aux 

connaissances 
pratiques acquises sur 

le terrain 

professionnel 

connaissances 

pratiques est le 

résultat de la mise en 

îuvre des 

connaissances 

formalisées acquises 

¨ lô®cole (PAE : 

Période 
dôApplication en 

Entreprise) 

connaissances 

formalisées est le 

résultat de la 

généralisation des 

connaissances 

pratiques acquises 

sur le terrain 

professionnel 

construit ses compétences 

dans un lent processus 

dynamique impliquant 

inter-activement des 

connaissances formalisées 

acquises à des 

connaissances pratiques 

acquises sur le terrain 
professionnel 

 

 

Il sera donc nécessaire d'organiser l'alternance ce qui va influencer la configuration de chaque 
regroupement et le r¹le de lô®quipe dôaccompagnement sur le terrain professionnel. 
 
Á Pour chaque regroupement lôobjectif vis® sera dôorganiser un temps de passage, de sas 

pédagogique, entre le terrain professionnel et la situation de formation en centre. A cette fin  
Á Un temps sera consacré lors de la première demi-journée du regroupement à des retours du 

terrain (récits, réflexions, analyses, questionnements) effectués par les stagiaires eux-
mêmes, individuellement et par groupes. Pour cela une commande sera passée  aux 
stagiaires par le pilote du module, environ 1 mois avant le module.  

Á Lors de la dernière demi-journée un temps visera à contextualiser et opérationnaliser les 
apports du module, puis de faire le lien avec le module suivant. 

Á  Les 2 journées en général, au cîur du module, serviront majoritairement à traiter la 
thématique, à apporter des outils, des concepts, à partir d'interventions courtes, de 
témoignages et de temps participatifs collectifs.  

 
Pour chaque module spécifique aux IJS, plac® dans chacune des deux p®riodes de lôann®e de stage, 
le pilotage a été confié à un IJS "pilote-référent" afin  de garantir  une approche prenant en compte 
les contextes professionnels actuels, leurs logiques, réalités et problématiques. Le pilote-référent 
travaillera en coopération avec un ou des experts de la thématique du module et fera ponctuellement 
appel à un ou des témoins.  
Il devra se mettre en relation anticip®e avec lôop®rateur et avec les acteurs de terrain en g®n®ral par 
lôinterm®diaire de lôinspecteur coordonnateur en poste ¨ la DRH3. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



9 
 

 

1.3. Échéancier indicatif   

 
Les principaux rep¯res de calendrier de lôann®e de stage 2011-2012 sont les suivants : 
 

 DATE OBJET ACTEURS 
    

P
h

a
s
e
 d

e
 p

ré
p

a
ra

ti
o

n
 à

 l
a
 p

ri
s
e
 d

e
 f

o
n

c
ti

o
n

s
 (

1
e
r  o

c
to

b
re

 -
3
1
 d

é
c
e
m

b
re

 2
0
1
1
) 

Septembre 2011 
 
 

Nomination du conseiller de stage et au besoin du 
directeur de stage par délégation 

DRJSCS, DRH 
 

1
er

 octobre 2011 
 

Affectation des stagiaires dans les services 
--- 

DRH 

4 au 7 octobre   S®minaire dôaccueil des stagiaires (Poitiers) 
--- 

SGMAS, DRH, 
IGJS ; CREPS 
Poitou-Charentes 

17 au 20 octobre  Regroupement « champs dôintervention et 
politiques de lôÉtat en matière de sport, JEPVA et 
cohésion sociale » (PARIS) 

CREPS Poitou-
Charentes 
 

Avant fin octobre Programme de la première période arrêté par le 
DS 

DRJSCS ou DRA 

7 au 10 novembre   Regroupement « métiers, statuts et fonctions des 
contextes de travail » (Poitiers) 

CREPS Poitou-
Charentes 
 

21 au 25 novembre 
 
 
 
 

Avant 5 décembre
2
 
  

Positionnement professionnel des stagiaires 
(1,5 jours) (Poitiers) 
Regroupement « relations humaines et 
professionnelles » (2,5 jours) (Poitiers) 
 
Elaboration dôune proposition de PPF transmise 
au directeur de stage (DS) 

 CREPS Poitou-
Charentes 
 
 
 
Stagiaire, CS, 
Opérateur, chef 
de service 
affectation (CSA) 

5 au 8 décembre
3
  Regroupement « organisation du travail au 

quotidien » (Poitiers) 
CREPS Poitou-
Charentes 
 

14 décembre Définition du thème du projet dôaction 
professionnel (PPA) par le DS en liaison avec le 
CSA et stagiaire et transmission à lôIGRT 

DS, CSA, 
Stagiaire 

Courant décembre Validation par le DRJSCS de la fiche de poste du 
stagiaire sur proposition du CSA 

DRJSCS 

31 décembre
4
 Validation du th¯me du projet dôaction 

professionnel par lôIGRT 
IGRT 

   

 

  

                                                             
2 Date indicative 
3
 Idem  

4
 Date indicative. Le thème du PAP peut être validé au cours du premier entretien intermédiaire. 
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 DATE OBJET ACTEURS 
D

e
u

x
iè

m
e
 p

é
ri

o
d

e
 (

1
e
r  j

a
n

v
ie

r2
0
1
2
 a

u
 3

0
 s

e
p

te
m

b
re

 2
0
1
2
 

3 au 6 janvier Regroupement « encadrer, manager et optimiser 
les RH » (ENSM Chamonix) 

CREPS Poitou-
Charentes 
 

Avant 13 janvier 1
er

 entretien intermédiaire conduit par DRJSCS et 
transmission par le DS  

- du PPF ¨ lôIGRT et DRH3C 
- du compte-rendu incluant lôavanc®e du 

PAP au stagiaire, IGRT, Opérateur, 
DRH3C 

DRJSCS, DS, 
CS,CSA, 
Stagiaire 

Avant 20 janvier Transmission à DRH3C par lôIGRT de lôavis 
favorable sur PPF 

IGRT 

Avant 31 janvier Transmission accord DRH sur PPF  DRH3C 

20 au 23 février Regroupement « former, certifier et présider un 
jury » (CREPS Toulouse) 

CREPS Poitou-
Charentes 
 

Mars 2
ème

 entretien intermédiaire présidé par lôIGRT et 
transmission du CR par DS au stagiaire, IGRT, 
Opérateur, DRH3C  

IGRT, DS,  CS, 
CSA, Stagiaire  

26 au 30 Mars  Regroupement « conseil, études et prospective » 
et « politiques de lôUE » (CREPS Strasbourg) 

CREPS Poitou-
Charentes 
 

10 au 13 avril Regroupement « inspecter, contrôler, évaluer » 
(EHESP Rennes) 

Opérateur & 
EHESP 

23 au 25 mai Regroupement « CIO et IDHEAP » (Lausanne) CREPS Poitou-
Charentes 
 

11 au 14 juin  Regroupement «optimiser et gérer les ressources 
financières » (CREPS Wattignies) 

CREPS Poitou-
Charentes 
 

Juin  3
ème

 entretien intermédiaire conduit par DRJSCS 
et transmission par le DS du compte-rendu au 
stagiaire, IGRT, Opérateur, DRH3C 

DRJSCS, DS, 
CS,CSA, 
Stagiaire 

Fin juin Etablissement par DRH dôune liste nationale des 
personnalités qualifiées et transmission à IGRT 

DRH 

3 au 15 septembre Commission dô®valuation finale pr®sid®e par IGRT 
et transmission par le DS de la proposition relative 
à la titularisation à la DRH3C 

IGRT, DS, CS, 
CSA, 2 extérieurs 

 Fin septembre  Décision prise par les ministres après avis de la 
CAP compétente 

Ministères, DRH 
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Programme prévisionnel des regroupements spécifiques lors de l'année de stage des IJS 2011-2012 

LIEU 
Poitiers (CREPS) 

Paris (INSEP) champs sports, jeunesse, education populaire, vie associative et cohésion sociale 
Poitiers (CREPS) 
Poitiers (CREPS) Relations humaines et professionnelles 
Poitiers (CREPS) 

Chamonix (ENSM) 
janvier  
avant fin janvier 

Toulouse (CREPS) 
Strasbourg (CREPS) 

mars 
Rennes (EHESP) 
Lausanne 
Wattignies (CREPS) 

juin 
à la carte 

Poitiers (CREPS) regroupement final *  

* : à préciser et confirmer 

positionnement 

accompagnement professionnel 

 CIO et exemple étranger de politiques publiques en sport et jeunesse  (IDHEAP) * 
Optimiser et gérer les ressources financières 

1er entretien intermédiaire conduit par DRJSCS 
PPF 

Certifier en formation et présider un jury 
26 au 29/03: Conseil, étude, prosp. + Politiques UE*  - 29 au 30/03 : accompagnement  

2ème entretien intermédiaire conduit par IGRT 
Inspecter, évaluer et contrôler 

regroupement d'accueil 
1ère Période:  parcours de préparation à la prise de fonction 

métiers, statuts et fonctions 

Organisation du travail au quotidien 
2ème Période:  (20 à 40j) modules  compétences spécifiques   

Encadrer, manager et optimiser les RH 

Offre de formation spécifique aux IJS 
DATES THEMES 

19 et 20 septembre 

3 au 6 janvier 

20 au 23 février 
26 au 30 mars 

10 au 13 avril 
23 au 25 mai 

4 au 7 octobre 

3 au 15 septembre 

11 au 14 juin 

janvier à juin 

5 au 8 décembre 
21 au 25 novembre 
7 au 10 novembre 
17au 20 octobre 

3ème entretien intermédiaire conduit par DRJSCS 

Commission d'évaluation finale présidée par IGRT 
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2.  la première période de stage 
 
 
 
 
Lôann®e de stage doit permettre au stagiaire dôappr®hender les diff®rentes facettes du métier et de 
sôapproprier de fa­on concr¯te et op®rationnelle lôenvironnement culturel, institutionnel et 
professionnel lui permettant  dôacqu®rir les comp®tences n®cessaires ¨ lôexercice des responsabilit®s 
professionnelles actuelles et futures dôun inspecteur de la jeunesse et des sports. Lôann®e de stage 
comprend deux périodes : 
Á une première période de préparation à la prise de fonctions (octobre-décembre 2011) 
Á une deuxième période de mise en responsabilité progressive (janvier-septembre 2012) 

 

La première période est une phase préparatoire. Elle comprend : 

Á le parcours de préparation à la prise de fonctions 
o phase dôaccueil, de d®couverte et de ç dépaysement » 

o phase dôinsertion professionnelle progressive  

Á La préparation des éléments clés de la deuxième période 
o phase de positionnement 

o préparation du projet personnalisé de formation  (PPF) 

o pr®paration du projet dôaction professionnel (PAP) 

o pr®paration de la fiche de poste de lôIJS stagiaire 

 

 

2.1. La phase de préparation à la prise de fonctions  

 
 
Objectifs  
 
La phase de pr®paration ¨ lôentr®e dans la fonction a pour but de donner aux stagiaires les outils 
indispensables à la compréhension de leur environnement professionnel et de leurs responsabilités 
futures. Elle vise à préparer le stagiaire à une mise en responsabilité progressive et accompagnée dès 
le 1

er
 janvier 2012. Elle comprend 4 regroupements en centre (principalement au CREPS de Poitiers, 

mais aussi ¨ lôINSEP) en alternance avec des temps sur site professionnel quôil sôagisse de la 
DRJSCS sôils nôy sont pas affect®s, des autres DDCS de leur r®gion, de la DDCS de leur conseiller. 
Cette p®riode sôappuie sur une d®marche de d®couverte et dôinvestigation relative aux réalités des 
contextes institutionnels et humains de travail. Les stagiaires sont invités à recueillir des éléments 
dôinformation, les analyser et commencer à sôinvestir dans des interventions professionnelles.  
Les thématiques des 4 regroupements en centre et les commandes passées par les pilotes-référents 
de modules orienteront significativement les champs de focalisation des stagiaires.  Ces 
investigations, analyses et questionnements serviront ensuite à alimenter les temps de formation en 
centre. 
Côest aussi un temps privil®gi® pour effectuer une ou des périodes de dépaysement dans dôautres 
services de lôÉtat, des collectivités territoriales des associations ou du monde économique. 
Enfin il paraît souhaitable que le stagiaire se familiarise avec ses prochaines fonctions hors de son 
service dôaffectation. Lôarriv®e dans son lieu dôaffectation pourrait se faire en d®cembre afin de 
commencer à sôimpr®gner de la vie du service et ¨ sôapproprier ses missions futures. 
 
Le stagiaire aura pour objectif : 
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Á dôobserver, dôidentifier et de comprendre lôenvironnement dans lequel il est plac® afin de 

pouvoir intervenir efficacement ; 
Á dôidentifier, analyser et comprendre les logiques dôintervention des différents acteurs du cadre 
territorial de lôÉtat mais aussi des collectivités territoriales, associations, public ainsi que des 
relations entre les différentes parties prenantes  

Á de sôimpr®gner des contextes de travail notamment du fonctionnement des ®quipes au travail 
Á de nouer des contacts avec ses principaux collègues, collaborateurs et personnes ressources. 
Á de se mettre progressivement dans la peau de ses futures responsabilités et se préparer à 

être progressivement opérationnel. 
 
Responsable  
  
Le directeur de stage conçoit, organise et pilote la première période de stage en liaison avec les 
parties prenantes, le stagiaire, le conseiller de stage et le chef du service dôaffectation. Il établit avant 
le 31 octobre 2011 le projet relatif au parcours de préparation à la prise de fonctions. Le 
conseiller de stage en particulier accompagnera le stagiaire et facilitera la mise en îuvre de ce projet. 
 
A titre indicatif, chaque stagiaire sôemploiera ¨ observer, recueillir des informations et les analyser 
dans 4 domaines :  
Á les caractéristiques du territoire dôintervention : géographiques, démographiques, 

économiques, sociales ; 
Á le champ dôintervention et les missions du service dôaffectation dans le cadre des nouvelles 

structures territoriales ; 
Á lôorganisation g®n®rale du service et son fonctionnement : 

o les logiques fondant lôorganisation et les modes de fonctionnement 
o le r¹le et les modes dôaction des diff®rentes cat®gories professionnelles 
o les relations interprofessionnelles au sein du service 
o les pratiques en matière de communication et de circulation de lôinformation 

Á lôidentification des principaux interlocuteurs et des relations quôils entretiennent avec le 
service. 

 
Le recueil dôinformations se r®alise ¨ partir de rencontres, dô®changes, de collecte documentaire et/ou 
dôobservations participantes. 
 
 

2.2 Le positionnement   

 
Le positionnement est une d®marche qui permet au stagiaire, ¨ partir de lôanalyse de ses acquis, 
dôidentifier ses objectifs prioritaires de formation et de construire son parcours de formation dans le but 
de remplir les conditions de la titularisation et de se préparer ¨ lôexercice dôun m®tier.  
Cette d®marche sôinscrit pleinement dans le cadre de la formation professionnelle tout au long de la 
vie puisquôelle permet au stagiaire de se projeter ¨ plus long terme dans la perspective de son projet 
professionnel personnel. 
 
Responsable  
 
Afin dôaider le stagiaire dans cette d®marche et dans la r®daction dôune partie de son PPF, le CREPS 
de Poitou-Charentes organisera une séquence spécifique lors du regroupement du 21 au 25 
novembre 2011. Après une présentation plénière des objectifs, de la démarche et des outils du 
positionnement, chaque stagiaire sera accompagn® individuellement afin dô®laborer et de formaliser 
une première ébauche de son positionnement. Cette phase devra servir par la suite à construire avec 
les acteurs concernés le projet personnalisé de formation (PPF). 
 
 
Objectifs : 
 
 Le stagiaire sera accompagné pour réaliser un auto-positionnement visant à :  
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Á identifier et analyser les principales expériences professionnelles et extra-professionnelles 
constitutives de son parcours personnel ; 

Á identifier et d®gager le niveau dôacquisition de compétences diverses ; 
Á situer ses acquis au regard  

o des compétences professionnelles attendues en fin de stage, dôun IJS ; 
o de celles particulières à ses futures fonctions exercées dans son futur contexte de 

travail (si possible) 
Á repérer et évaluer les manques  
Á Proposer des pistes dô®volution et des r®ponses de formation adapt®es sur la p®riode de 
lôann®e de stage et au-delà. 

 
Lôauto-positionnement formalisé par le stagiaire (identification des compétences acquises et celles qui 
restent à développer) sera confronté au regard, ¨ lôanalyse et aux conseils des acteurs accompagnant 
le stagiaire (directeur de stage, conseiller de stage, chef du service dôaffectation). Les ®l®ments du 
positionnement seront ensuite repris dans le projet personnalisé de formation (PPF). 
Les conclusions du positionnement pourront également servir de fil conducteur, de repères et 
dô®l®ments de progression tout au long de lôann®e de stage (entretiens interm®diaires, dossier de 
formationé). 
 

2.3. ,ȭÁÌÔÅÒÎÁÎÃÅ ÄÅ ÔÅÍÐÓ ÓÕÒ ÓÉÔÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ ÅÔ ÅÎ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

  

Ce parcours de préparation à la prise de fonctions verra se succéder 4 regroupements  de formation. 
Chacun dôeux aura vocation ¨ fournir ¨ lôinspecteur stagiaire les ®l®ments de savoir, de savoir-faire et 
de savoir-être indispensables à sa prise de responsabilité. Les thématiques traitées seront les 
suivantes : 

Á  La connaissance du champ jeunesse, sport et cohésion sociale ; 
Á Les métiers, statuts et fonctions du personnel ; 
Á Les relations humaines et professionnelles ; 
Á Lôorganisation du travail au quotidien. 

 
En amont et en aval du module le stagiaire devra : 

Á collecter des informations en lien avec le thème du regroupement, les analyser et identifier les 
questionnements (collecte de documents, observations de pratiquesé) ; 

Á  prendre une part active ¨ des situations professionnelles en lien avec lôobjet du regroupement 
(participation à des réunions, à des opérations de contrôle, à des manifestationsé). 
 

Des « commandes » seront passées aux stagiaires par les pilotes-référents en termes dôactions ¨ 

r®aliser, dôobservations ¨ effectuer et dôanalyses ¨ mener. Les r®ponses à ces commandes seront 

mises en îuvre gr©ce ¨ lôaccompagnement du conseiller de stage. 

 

2.4. Préparation des éléments-clés de la deuxième période 

 

Le directeur de stage en liaison avec le conseiller de stage, le chef de service dôaffectation et le 

stagiaire doit anticiper sur la préparation les éléments structurants de la deuxième période que sont : 

Á le PPF,  
Á le PAP,  
Á la fiche de poste de lôinspecteur stagiaire. 
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 Le PPF et le PAP seront des composantes essentielles de lô®valuation du stagiaire. ê ce titre le 

directeur de stage devra lors de la premi¯re p®riode, se mettre en rapport avec lôIGRT. Les ®l®ments 

relatifs au PPF et au PAP sont développés dans la partie relative à la deuxième période. 

La fiche de poste est pr®par®e par le chef du service dôaffectation ¨ partir de lôexemple de fiche de 

poste proposée par la DRH en annexe de ce mémento. Elle est ensuite validée par le DRJSCS. Une 

présentation des modalités de la prise de responsabilit® progressive de lôinspecteur stagiaire 

accompagne cette fiche de poste. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



16 

 

3.  La deuxième période 
 

La deuxième période va du 1er janvier 2012 au 30 septembre 2012 et constitue la mise en  
responsabilit® progressive du stagiaire fix®e par la fiche de poste de lôinspecteur stagiaire. Cette 
deuxi¯me p®riode est structur®e par le PPF et comprend la r®alisation dôun PAP. Ces deux ®l®ments 
vont servir ensuite de base ¨ lô®valuation de lôinspecteur stagiaire. 

3.1. Le PPF 

Le projet personnalisé de formation (PPF) structure lôann®e de stage dont il est, ¨ ce titre, le document 
de référence. 
Côest un document de 20 à 25 pages hors annexes, rédigé par le stagiaire et validé par la DRH 
après un processus défini ci-dessous. Il a valeur de contrat entre le stagiaire et les différents acteurs 
de la formation.  
Il peut toutefois °tre ®volutif. En effet, il peut subir, en cours dôann®e, quelques modifications motiv®es 
par des besoins exprimés par le stagiaire ou par les différents acteurs. 
 

Contenu : il est conseillé dôaborder chacun des points ci-dessous en réalisant une 

pr®sentation r®dig®e en explicitant clairement les ®l®ments objectifs, suivis dôune analyse 

et dôune synth¯se. Pour chaque point il est conseill® de renvoyer en annexe les 

documents plus descriptifs. 
Á pr®sentation du stagiaire, de son parcours et de ses acquis de lôexp®rience ; 
Á présentation du cadre général du stage : d®partement ou r®gion, service dôaccueil ;  
Á missions confiées (nature et volume) qui pourront prendre la forme dôune lettre de mission ¨ 

intégrer dans le document, comprenant également les objectifs professionnels et les résultats 
attendus ; 

Á besoins et réponses de formation : ¨ partir du positionnement et dôun bref bilan analys® du 
parcours de formation de la première période, définition des compétences à acquérir, à 
d®velopper, ¨ adapteré, des objectifs de formation fix®s pour la deuxi¯me p®riode de lôann®e 
de stage, des moyens envisagés (stages5, s®quence dôautoformationé), la planification des 
actions (s®quences de formation, activit®s professionnelles, cong®sé) ;  

Á projet dôaction professionnel d®finissant notamment les ®l®ments suivants : finalités, sujet, 
résultats attendus, méthodologie envisagée, planning. 

 
La mise en îuvre du projet de formation validé dans le PPF de chaque stagiaire correspond à environ 
30 jours (180 h) de formation, avec une possibilité de modulation de plus ou moins 
10 jours, à réaliser au cours de la deuxi¯me p®riode de lôann®e de stage de janvier à septembre 
2012. 
 
Procédure  

La proc®dure ¨ mettre en îuvre est la suivante : 
 
Á le stagiaire pr®pare la trame du PPF avec lôaide de son conseiller de stage après avoir validé 
son positionnement ¨ lôentr®e en formation, ¨ lôaide du module organis® par le CREPS de 
Poitiers lors du regroupement du 21 au 25 novembre 2011 6 ; 

Á il fait valider le projet de PPF par son chef de service, le cas éch®ant sôil est affect® en 
DDCS(PP) et transmet celui-ci au DRJSCS ; 

Á le DRJSCS valide à son niveau le PPF et le transmet ¨ la DRH et ¨ lôIGRT comp®tent ; 

                                                             
5
 Le PNF et les PRF étant publiés en janvier, le titre et les dates de certaines actions de formation peuvent  donc être précisés 

ultérieurement. 

 
6 Ce module de formation donnera lieu à la production de documents qui seront diffusés aux acteurs de la 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩLW{ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ et qui permettront ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛer les besoins en formation de chacun au regard des 
acquis de son expérience et des compétences requises par la titularisation et le métier. 
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Á lôIGRT examine le PPF et valide (ou pas) son contenu. Dans lôhypoth¯se o½ il ne valide pas le 
PPF, celui est renvoyé au stagiaire, via le directeur de stage, assorti de demandes précises 
quant à sa modification ; 

Á lôIGRT transmet un avis favorable à DRH3 (D. MUSSO) qui propose à la DRH la validation du 
PPF.   

 

3.2. le PAP 

Partie int®grante de la formation initiale de lôinspecteur stagiaire et lôun des deux ®l®ments essentiels 
de lô®valuation finale, le projet dôaction professionnel sôinscrit dans une d®marche de 
professionnalisation.  
Il correspond ¨ une d®marche de projet. Il doit sôinscrire dans les fonctions exercées par un IJS. Il 
rel¯ve dôune d®marche interactive entre : 
Á une logique professionnelle   
Á une logique dôaction mobilisant les savoirs acquis en fonction dôune situation r®elle et 
dôattentes des acteurs concern®s ; 

Á une logique de conduite de projet. 
 
Les indications suivantes sont des repères et ne constituent pas des références obligatoires. Elles 
visent simplement ¨ harmoniser les modalit®s dô®laboration du PAP dans la perspective dôune 

évaluation équitable et homogène de sa réalisation. 
 
Le PAP donne lieu ¨ la r®daction dôun document de 20 à 25 pages (hors annexes), présenté 
recto verso, inséré dans le dossier de formation. 

 
 
 
Caractéristiques principales : 
 
Á Une conduite de projet pour répondre à un besoin réel du service 
Á Le thème, le contenu et les objectifs du projet à conduire en responsabilité sont choisis avec 
soin. Il sôagit dôune action sôint®grant dans les attributions de la structure dôaffectation mais 
également partie intégrante du métier dôIJS. 

Á Ce nôest ni un mémoire de recherche ni un rapport de stage, ni simplement un travail narratif et 
descriptif. 

Á  Il est structuré selon la méthode de projet. Celle-ci consiste à : 
o identifier les enjeux ;    
o d®cider dôun objectif g®n®ral ¨ atteindre ;  
o réaliser un diagnostic interne et externe ; 
o effectuer une synthèse du diagnostic ; 
o y prendre appui pour dégager des pistes possibles ; 
o choisir les propositions opérationnelles en termes dôobjectifs ¨ atteindre, de moyens ¨ 

mobiliser, de calendrier à respecter ;  
o proposer un protocole dô®valuation.  

 
Á Il a pour objectif dôapporter des ®l®ments de r®ponse ¨ une mise en îuvre de politique 

publique, à un problème ou à une question réelle auquel le service est confronté ; 
Á il comprend enfin une analyse critique et prospective sur lôaction men®e ; 
Á Le PAP, en sôinscrivant dans le champ professionnel du stagiaire, est un moment privil®gi® pour 
quôil se positionne en tant quôinspecteur au sein du service dôaffectation. Il est un moment 
privil®gi® dôint®gration de lôensemble des connaissances et dôexp®riences acquises au cours de 
son parcours de formation et constitue une pi¯ce ma´tresse pour lôacquisition de compétences 
professionnelles nouvelles ; 

Á La démarche de conception et de réalisation du PAP recouvre outre une démarche 
méthodologique de projet rigoureuse et une ma´trise de lôexpression ®crite : 

o les impératifs politiques et administratifs (DNO, LOLF, organisation de lôadministration 
territoriale de lôEtat, é) ; 

o le contexte institutionnel (administratif, hiérarchique, réglementaire, partenarial) ;  
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o les réalités humaines et sociales (participation des acteurs, appropriation partagée des 
objectifs, des moyens et des méthodes). 
 

Á Le PAP rel¯ve toutefois dôune ambition et dôune ®chelle de temps adapt®es ¨ lôann®e de stage 
pour permettre une réalisation au moins partielle avant la fin août 2012.  

 
 
 
 
 
Procédure 
 
Le thème du PAP est arrêté par le directeur de stage sur proposition du chef de service dôaffectation 
en accord avec le stagiaire avant le 14 décembre 2011 (date indicative) et transmis pour validation à 
lôIGRT.  
Á lors du 1

er
 entretien intermédiaire le thème est présenté dans le PPF et finalisé (démarche, 

méthode, résultats attendus); 
Á lors du 2

ème
 entretien : présentation du plan détaillé, du diagnostic approfondi, de la démarche 

utilis®e et de lô®bauche des axes de proposition ; 
Á lors du 3

ème
 entretien : pr®sentation de la premi¯re ®bauche compl¯te du travail dô®criture ; 

Á Lors des entretiens interm®diaires le suivi du PAP est r®alis® ¨ partir dôune pr®sentation orale 
et écrite du stagiaire ; 

Á Le projet réalisé et analysé est inclus dans le dossier de formation et présenté à la 
commission dô®valuation finale ; 

Á Lôavanc®e du projet est accompagn®e tout au long de lôann®e par le conseiller de stage qui 
exerce un rôle de tuteur et de référent pédagogique régulier et soutenu. 

 
 

 

Choix du th¯me du projet dôaction professionnel7 :  

 
Le projet dôaction professionnel concerne un th¯me dôintervention professionnelle permettant de 

mettre en valeur des capacit®s dôobservation, dôanalyse critique et prospective et de conduite de 
projet, notamment en mobilisant les comp®tences du service dôaffectation. 
 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
7
 Voir annexe pour des exemples de thèmes 
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4. Evaluation du stagiaire  
 
 
Lôann®e de stage est une année probatoire au cours de laquelle le stagiaire doit montrer son aptitude 
professionnelle à être titularisé dans le corps des IJS. Lô®valuation du stagiaire se d®roule en cours et 
en fin dôann®e. 
 

Á entretiens intermédiaires 
Á dossier de formation 
Á projet dôaction professionnel 
Á commission dô®valuation finale 

4.1. Entretiens intermédiaires  

Tous les acteurs de la formation participent en permanence à lô®valuation formative en apportant 
conseils et informations pour aider le stagiaire à se situer, à repérer ses besoins et à faire les bons 
choix.  
Les différents acteurs et le stagiaire lui-même participent au moment du positionnement à un temps 
dô®valuation diagnostique devant favoriser lô®laboration du PPF. 
Les trois entretiens interm®diaires constituent des temps dô®valuation plus formalis®e, notamment le 
deuxi¯me, pr®sid® par lôIGRT et qui constitue un temps dô®valuation sommative interm®diaire. 
Les premier et troisi¯me entretiens sont  pr®sid®s par le DRJSCS, le second lôest par lôIGRT. 

Les 3 entretiens interm®diaires dô®valuation permettent de : 

Á suivre la réalisation du PPF ; 
Á v®rifier lô®tat dôavancement du PAP ; 
Á repérer les éventuelles difficultés ; 
Á procéder aux ajustements nécessaires. 

 
Le deuxième entretien pr®sid® par lôIGRT doit permettre dô®valuer, ¨ mi-parcours, le niveau 
dôadaptation du stagiaire aux fonctions dôinspecteur, son int®gration dans le service et de proposer, si 
besoin, des actions correctives. Il sôagit ®galement de lôentretien qui valide (ou pas) le contenu d®taill® 
du PAP.  

Chaque entretien donne lieu à un compte rendu de rapport dô®tape. Les premiers et troisièmes sont 
validés par le directeur de stage (DRJSCS), qui peut solliciter le stagiaire pour la production dôune 
première version, et transmis aux participants de lôentretien, ¨ lôIGRT, ¨ la DRH et au CREPS 
Poitou-Charentes. Le deuxi¯me est valid® par lôIGRT et transmis au DRJSCS qui diffuse aux mêmes 
acteurs. 

4.2. Dossier de formation  

Le dossier de formation est le document essentiel produit par le stagiaire. Il constitue le support de lôentretien 
final. En cas dôavis d®favorable ¨ la titularisation, lôIGRT avec le concours du directeur de stage, rédige un 
rapport circonstancié détaillé et joint un exemplaire du dossier de formation du stagiaire à la directrice des 
ressources humaines. 
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Forme 
 
Le dossier de formation est élaboré par le stagiaire avec lôappui du conseiller de stage. Il comprend 2 parties 
essentielles : 

Á lôanalyse du PPF r®alis® et les perspectives (20 pages environ) 

Á la pr®sentation et lôanalyse du PAP (20 pages environ) 
 
Il ne doit pas excéder 50 pages

8
, hors annexes. 

 
Le stagiaire pourra à cette occasion proposer une réflexion sur : 

Á ses acquis professionnels : sur le plan technique, p®dagogique, organisationnel, relationnelé 

Á lôenvironnement : contexte réglementaire, institutionnel, partenarial, politique, économique, 
humainé 

Á sa découverte des différentes facettes du métier : des autres missions susceptibles de lui être 
confi®es, dôautres contextes dôintervention possiblesé 

 
 

Le stagiaire suggérera également des perspectives : 

Á en mati¯re dôactivit® professionnelle : développement des missions actuelles, évolution vers 
dôautres missionsé 

Á de formation : pour optimiser sa pratique actuelle, pour permettre une évolution professionnelle. 
 

Ce document fera, en outre, apparaitre la manière dont le stagiaire conçoit son positionnement 
personnel de cadre dô£tat. 
 
Évaluation 
 
Les crit¯res dôappr®ciation portent essentiellement sur la capacit® du stagiaire ¨ analyser et ¨ prendre 
du recul sur lôann®e de stage et ¨ proposer des pistes dô®volution. Sont ®galement prises en compte 
la structuration et la concision des propos, ainsi que la qualit® de lôorthographe et de la syntaxe. 
 
Procédure  
 

Á Le dossier sera adressé par lôinspecteur stagiaire par la voie hiérarchique aux membres de la 
commission dô®valuation finale au moins 15 jours avant la date de sa réunion 

Á Cet envoi comprendra une version papier, reliée et paginée recto verso et une version 
électronique. 

Á À lôissue de la commission dô®valuation finale, le dossier sera adressé au CREPS 
Poitou-Charentes après accord et sous couvert du directeur de stage. À cette occasion, les 
stagiaires devront signaler sôils acceptent ou refusent que le document soit vers® ¨ la biblioth¯que 
de lô®tablissement pour °tre consultable par les stagiaires des promotions suivantes. 

Á Un exemplaire en version électronique sera également adressé à la DRH3C 
(denis.musso@sante.gouv.fr). 

 

 

4.3.  #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÌÅ 

 
 

En fin dôann®e  
 
Lô®valuation de lôann®e de stage est confi®e ¨ une commission dô®valuation finale présidée par 
lôIGRT, compos®e de 4 ou 5 autres membres : le DRJSCS, directeur de stage, le cas ®ch®ant le chef 
de service de la DDCS(PP), le conseiller de stage, 2 personnalités qualifiées désignées par le 
président sur une liste établie par la DRH. 
 

                                                             
8
 {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ¢ƛƳŜǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘ мнΣ ƛƴǘŜǊƭƛƎƴŜ мΦр 
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La proposition de titularisation est appréciée sur la base des capacités du stagiaire à exercer en 
situation professionnelle les missions constitutives du m®tier, y compris celles qui nôappartiennent pas 
à son domaine immédiat de responsabilités. 
 
Outre la maitrise des connaissances li®es ¨ la mise en îuvre du PAP, lôentretien dô®valuation de 
lôann®e de stage est destin® ¨ v®rifier que lôinspecteur stagiaire a acquis des connaissances sur 
lôensemble des politiques publiques et des statuts professionnels relevant de la responsabilité des 
DRJSCS et des DDCS ou des DDCSPP, y compris celles qui concernent le champ de la cohésion 
sociale (logement, h®bergement dôurgence, solidarit®, politique de la ville, é) : 
 

Á Ma´trise des politiques publiques de lôEtat en mati¯re de jeunesse, de sports et de cohésion 
sociale ; 

Á Inspection et contr¹le administratif, technique et p®dagogique des organismes financ®es par lô£tat 
ou d®veloppant des actions entrant dans le champ dôapplication de r®glementations relevant des 
DRJSCS et DDCS(PP) ; 

Á Conseil, ®tude et recherche dans le domaine de la jeunesse, de la vie associative, de lô®ducation 
populaire et du sport ; 

Á Connaissance et encadrement des services déconcentrés (DRJSCS, DDCS/PP) et des 
établissements relevant du ministère chargé des sports ; 

Á Organisation des examens et des concours ; 

Á Contrôle et évaluation dans les domaines des accueils collectifs de mineurs, des APS et diplômes 
dôEtat des secteurs de la jeunesse et des sports. 

 
Lôentretien de la commission dô®valuation finale avec le stagiaire se déroule selon les modalités 
suivantes : 
- exposé de 15 min  
- entretien de 45 min avec les membres de la commission. 
 
Imm®diatement ¨ lôissue de lôentretien lôIGRT pr®sident de la commission, apr¯s avoir recueilli les avis 
de chacun des membres, formule une proposition motivée et circonstanciée relative soit à la 
titularisation soit au renouvellement du stage, soit au refus de titularisation du stagiaire. 
Le directeur de stage transmet la proposition  à la directrice des ressources humaines (DRH3 
denis.musso@sante.gouv.fr). En cas dôavis d®favorable ¨ la titularisation, lôIGRT en liaison avec le 
directeur de stage, rédige un rapport circonstancié détaillé et joint un exemplaire du dossier de 
formation du stagiaire. 
 
Réunie entre le 3 et le 15 septembre 2012, la commission dô®valuation finale appr®cie ¨ partir dôun 
dossier et dôun entretien, les capacit®s du stagiaire ¨ exercer en situation professionnelle et en 
autonomie lôensemble des missions constitutives du m®tier dôIJS.  
À ce titre elle est notamment  chargée de vérifier : 

Á la bonne int®gration du stagiaire dans le service et le niveau dôacquisition de la culture 
professionnelle « jeunesse et sports » et des nouveaux services ; 

Á la maitrise des connaissances générales des politiques « jeunesse et sports » (dont lôinspection et 
le contrôle) et la capacité à encadrer une équipe, même réduite ; 

Á des aptitudes dans le conseil, lôexpertise et la recherche ; 

Á le bilan et lôanalyse int®gr®s dans le dossier de formation. 
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5.  Rôle des acteurs 
 
 
 
 

5.1 Le stagiaire  

  
Le stagiaire est le principal acteur de sa formation. À ce titre, il lui incombe : 
 
Á dô°tre en recherche de professionnalisation tout au long de lôann®e de stage en tirant le 
meilleur parti de lôalternance de temps en situation professionnelle et de regroupements en 
centre ; 

Á de mener à bien les missions confiées par le directeur de stage ; 
Á dô®laborer puis de mettre en îuvre, sous la responsabilité du directeur de stage et avec 

l'appui du conseiller de stage, son PPF qui a valeur de contrat ; 
Á de pr®senter ¨ chaque entretien dô®valuation un bilan interm®diaire de son ann®e de stage 

mettant en évidence son degré dôint®gration au sein du service, son niveau dôadaptation ¨ la 
fonction, les compétences développées et les éventuelles difficultés rencontrées ainsi que 
lô®tat dôavancement du PAP ; 

Á de sôassurer du bon d®roulement des diff®rentes ®tapes de son ann®e de stage et dôalerter 
son directeur de stage en cas de difficulté ; 

Á de faire parvenir, par voie hi®rarchique, aux membres de la commission dô®valuation finale, au 
moins 15 jours avant la date de lôentretien, son dossier de formation.  

 
 
 
Pour accomplir dans les meilleures conditions son année de stage et l'aider à atteindre ses objectifs 
de formation, plusieurs partenaires lôaccompagnent. 
 

5.2 Le directeur de stage  

 
Le directeur de stage assure la direction professionnelle et pédagogique du stagiaire et la supervision 
de son parcours de formation tout au long de lôann®e de stage.  
 
Rôle du directeur de stage  

 
¶ il accueille le stagiaire dans la région dôaffectation ; 

¶ Il assure la direction professionnelle du stagiaire et définit les objectifs professionnels à atteindre ; 

¶ Il veille ¨ la coh®rence et ¨ lô®quilibre des charges dôactivit®s entre le parcours de formation et la 
situation professionnelle du stagiaire ;  

¶ Il anime lô®quipe dôaccompagnement constitu®e du conseiller de stage et du chef de service 
dôaffectation ; 

¶ Il prévoit les aménagements nécessaires au bon déroulement de la formation et examine avec le 
stagiaire les conditions et les moyens ¨ mettre en îuvre pour la r®alisation de son ann®e de 
stage ; 

¶ Il organise la première période de lôann®e de stage jusquôau 31 d®cembre 2011 ; 

¶ Il propose ¨ lôIGRT la validation du PPF qui organise la deuxi¯me p®riode de formation et en 
garantit la réalisation ; 

¶ En accord avec lôinspecteur stagiaire et au regard de son profil et de ses objectifs professionnels, 
il propose ¨ lôIGRT le th¯me du PAP ; 
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¶ Il conduit le premier et le troisième entretiens intermédiaires et participe au deuxième et à la 
commission dô®valuation finale ; 

 
Á Il vérifie les progrès accomplis et les résultats obtenus lors des 3 entretiens intermédiaires 
dô®valuation ;  

Á Il valide chaque compte-rendu dans lequel il formule personnellement une appréciation 
détaillée sur le stagiaire ; 

Á Il transmet, apr¯s communication au stagiaire, ce compte rendu ¨ lôIGRT, ¨ lôop®rateur et ¨ la 
DRH (DRH 3C) ; 

Á Il alerte lôIGRT et la DRH3 (denis.musso@sante.gouv.fr), de façon suffisamment anticipée, 
des difficultés éventuelles rencontrées par le stagiaire ; 

Á il convoque les membres de la commission dô®valuation finale ; 
Á il participe ¨ la commission dô®valuation finale et transmet à la DRH (DRH 3C) lôavis sur la 

titularisation du stagiaire. 

 

5.3. Le conseiller de stage 

  
Le conseiller de stage est un inspecteur titulaire qui exerce ses missions dans un service différent du 
lieu dôaffectation du stagiaire. Il est d®sign® par la DRH sur proposition du DRJSCS.  
 
Á Il accompagne activement le stagiaire dans sa préparation à la prise de fonction et sa 

professionnalisation tout au long du stage ; 
Á Il joue le rôle de tuteur professionnel dans le processus de formation en alternance. A ce titre 
il est le r®f®rent p®dagogique de lôop®rateur et de chaque pilote-référent de module ; 

Á Il conseille le stagiaire dans lô®laboration de son PPF et participe ¨ sa mise en îuvre ; 
Á Il accompagne le stagiaire dans lô®laboration et la r®alisation de son PAP ; 
Á Il guide et informe le stagiaire sur sa fonction, lôaide dans ses choix et ses activit®s, facilite sa 
progression dôautonomie professionnelle ;  

Á il informe et aide le stagiaire à connaître son environnement professionnel, les différents 
acteurs, la culture administrative, les procédures et les outils utilisables ; 

Á Il participe aux entretiens interm®diaires dô®valuation ; 
Á Il est membre de la commission dô®valuation finale. 

 

ωȢψȢ ,Å ÃÈÅÆ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ 

 
Le chef du service dôaffectation si le stagiaire est affect® en DDI : 
 
Á Lors de la premi¯re p®riode de lôann®e de stage, contribue avec le directeur de stage ¨ la 

préparation de la deuxième période ;  
Á DDCS ou DDCSPP, propose au DRJSCS le contenu de la fiche de poste de lôinspecteur 

stagiaire et les modalités de sa mise en responsabilité progressive ; 
Á participe ¨ lô®laboration du PPF ; 
Á propose au directeur de stage le PAP ; 
Á assure la direction professionnelle du stagiaire lors de la deuxi¯me p®riode de lôann®e de 

stage ; 
Á participe aux entretiens intermédiaires dô®valuation ;  
Á est membre de la commission dô®valuation finale. 

 

ωȢψȢ ,ȭÏÐïÒÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÉÎÉÔÉÁÌÅ  

 
Le CREPS de Poitiers est lôop®rateur de la formation initiale statutaire. Il en est le ma´tre dôîuvre.  À 
ce titre, il : 
 
Á conçoit le dispositif de formation à partir des orientations fixées par la DRH qui le valide ; 
Á pilote et coordonne le dispositif de formation en centre ; 
Á ®labore et met en îuvre une offre de formation ;  



24 

 

Á participe au groupe dôappui de la formation des IJS  aupr¯s de la DRH ; 
Á conçoit et gère une FOAD pour la formation des IJS ; 
Á anime lô®quipe p®dagogique de la formation en centre et sur site professionnel notamment les 
conseillers de stage pour la mise en îuvre du processus de lôalternance ; 

Á participe au suivi des stagiaires en liaison avec les autres acteurs et notamment le directeur 
de stage et la DRH3C ; 

Á recueille le PPF, le compte rendu des 3 entretiens interm®diaires dô®valuation et le dossier de 
formation des stagiaires ; 

Á évalue le dispositif de formation et sa réalisation et rédige un bilan ¨ lôattention de la DRH. 

 
 

5.5. La dir ection des ressources humaines  

  
Dans le cadre de ses attributions en matière de formation professionnelle tout au long de la vie, la 
DRH : 
Á d®finit les orientations et lôorganisation  de la formation initiale statutaire des IJS en liaison 

avec la direction des sports, la JEPVA, la direction générale de la coh®sion sociale et lôIGJS ; 
Á établit les textes règlementaires ; 
Á valide le dispositif de formation propos® par lôop®rateur et en assure la coordination générale 
Á anime le r®seau des acteurs de lôann®e de stage notamment en r®gion dôaffectation et en 

centre de formation ; 
Á établit la liste des stagiaires proposés à la titularisation ; 
Á appr®cie la performance du dispositif de formation mis en îuvre ¨ partir de lô®valuation 
transmise par lôop®rateur. 
 

 

5.6. ,ȭÉnspecteur général référent territorial   

  
Lôinspecteur g®n®ral charg® de la r®gion dôaffectation du stagiaire exerce une mission générale de 
suivi, et de contrôle de lôann®e de stage. ê ce titre il :  
 
Á sôassure des bonnes conditions dôaccueil et dôinsertion du stagiaire ;  
Á v®rifie les conditions dôex®cution du dispositif de formation au niveau local ; 
Á émet son avis favorable sur le PPF avant validation par la DRH ; 
Á valide le PAP ; 
Á peut être consulté par tout acteur de la formation pour des problèmes relatifs au déroulement 
de lôann®e de stage ; 

Á émet des avis écrits sur les situations difficiles et les transmet à la DRH3 ; 
Á préside le deuxième entretien intermédiaire et la commission d'évaluation finale. 

 

5.7.  Le conseiller régional de formation    

 
Le conseiller régional de formation 

 
Á prend part ¨ lôaccueil du stagiaire ; 
Á informe et conseille sur les actions de formation inscrites dans le plan national et le plan 

régional de formation (PNF et PRF) ; 
Á peut aider et conseiller le stagiaire lors de son positionnement ainsi que dans lôorganisation de 

son PPF et à ce titre, °tre consult® ¨ lôoccasion du premier entretien intermédiaire 
dô®valuation. 
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DEUXIEME PARTIE  :  

 
 
 
 
 
 
 

 DOCUMENTS DE REFEREN CE 
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ANNEXE 1 : coordonnées des acteurs 

 

CREPS Poitou-Charentes Château de Boivre ς 86580 VOUNEUIL sous Biard  
Tél. :05.49.36.06.00 τ Fax : 05.49.36.06.10   
 
Anne SCHIRRER : directrice du CREPS 
  
Denis LA MACHE : responsable pédagogique de la formation initiale statutaire (05.49.36.06.36) 
 denis.la-mache@creps-poitou-charentes.fr 
 
Sandrine AVELINE : assistante administrative de la formation initiale statutaire des IJS (05 49 36 06 04) 
sandrine.aveline@creps-poitou-charentes.sports.gouv.fr  

 
 

Direction des ressources humaines 
 
14 avenue DUQUESNE τ 75350 Paris 07 SP 
 
Michèle KIRRY : Directrice des ressources humaines 
 
Danièle CHAMPION : directrice adjointe DRH3 
 
Nadine DAN :chef de bureau DRH3C 
 
Denis MUSSO : Coordonnateur du dispositif de formation initiale des IJS et appui au CREPS de Poitou-Charentes 
(01 40 56 75 99)  denis.musso@sante.gouv.fr  

mailto:denis.la-mache@creps-poitou-charentes.fr
mailto:sandrine.aveline@creps-poitou-charentes.sports.gouv.fr
mailto:denis.musso@sante.gouv.fr
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ANNEXE 2: ÆÉÃÈÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÉÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÊÅÕÎÅÓÓÅ ÅÔ ÄÅÓ ÓÐÏÒÔÓ ÓÔÁÇÉÁÉÒÅ 

ÉVALUATION DES INSPE CTEURS DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS STAGIAIRES  

 

 
Nom de lõinspecteur (trice) stagiaire : 

 
Noms des membres de la commission :  

 

Entretien  : Intermédiaire  

 

                 Évaluation  finale  

 

Date de lõentretien : Lieu de lõentretien Dur®e de lõentretien : 

                

  
NIVEAUX  

OBJECTIFS CRITERES 
TI 

I  M B  TB 

 
1 - ACQUIS DE LA FORMATION  

Respect des objectifs de formation, adaptation du parcours en conséquence 
     

 Auto -évaluation des domaines à approfondir       

2- MAÎTRISE DES POLITIQUES PUBLIQUES EN 
MATIERE DE JEUNESSE, DE SPORT ET DE VIE 
ASSOCIATIVE  

Connaissance des politiques minist®rielles, des champs dõactions, des structures et de lõenvironnement institutionnel 
des ministères chargés de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

     

 Capacité à adapter les politiques publiques nationales aux spécificités locales      

 Connaissance des textes relatifs à la fonction publique, aux statuts des personnels des services      

 Connaissance de lõorganisation des pouvoirs publics au niveau national et au niveau europ®en      

 
3 - INTEGRATION DANS LES SERVICES  

Qualité des relations de travail avec les personnels 
     

 Capacité à faire connaître et à faire partager le projet et les missions du service      

 Qualit®s dõorganisation et de rigueur      

 Capacit® ¨ repr®senter le service et lõEtat      

 
4 - ENCADREMENT DES PERSONNELS  

Capacité à encadrer et à animer une équipe en qualité de chef de projet ou de responsable de missions. Exercice de 
lõautorit® 

     

 Capacité à informer, à communiquer et à rendre compte en direction de ses collaborateurs et de son autorité 

hiérarchique. Gestion des réunions de travail 

     

 Capacité à gérer les moyens et à respecter des échéances      

 Capacité à mettre en place des procédures de décision et à prendre des décisions      

 Capacit® ¨ g®rer des ressources humaines (d®finition de profils dõemplois et dõobjectifs opérationnels, suivi, 
®valuation et notation, conception de plans individuels de formation, é) 

     

 

  
NIVEAUX  
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OBJECTIFS 
CRITERES 

TI I  M B  TB 

 
5 - CONSEIL,   EXPERTISE DANS LA 
CONCEPTION ET LA MISE EN îUVRE 
DõUNE POLITIQUE 

Connaissance des partenaires institutionnels, associatifs et économiques du service public de la jeunesse et des sports 
et de la cohésion sociale 

     

Capacité à apprécier les enjeux et à mobiliser les ressources des partenaires       

Capacit® ¨ concevoir, ¨ mettre en ïuvre, ¨ évaluer un projet et à rédiger un compte-rendu de sa réalisation (avec une 
r®f®rence plus particuli¯re ¨ lõ®tude op®rationnelle) 
 

     

 
6 - INSPECTION, EVALUATION, CONTROLE  

Connaissance des dispositifs généraux de la formation professionnelle      

Connaissance des dispositifs spécifiques de formation dans les champs de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale 

     

Connaissance des diverses modalités de validation et de certification 
     

 Connaissance des autres secteurs dõ®valuation et de contrôle (centre de vacances et de loisirs, professions sportives et 

®tablissements, é) 

     

 
Capacit® ¨ se r®f®rer au cadre r®glementaire pour exercer la fonction dõinspection 

     

 
Exercice direct de la fonction dõinspection, de contr¹le et dõ®valuation 

     

 Capacit® dõorganiser un dispositif de suivi, dõ®valuation ou de contr¹le. D®termination dõindicateurs, mise en ïuvre 
des mesures r®sultant du contr¹le ou de lõ®valuation effectu®e par dõautres personnels 

     

 
Capacité à présider un jury  

     

 
7 ð PRESENTATION ET NIVE AU DE 
LõEXPRESSION ECRITE ET ORALE DU 
STAGIAIRE  

Capacit®s de r®flexion, dõanalyse et dõargumentation      

Qualité des documents écrits (clarté, structuration, lisibilité et respect des règles) 
     

 Qualité de la prestation orale (organisation du discours, participation active ¨ lõentretien, aisance, r®action aux 
questions posées) 

     

 
Niveau global atteint par lõinspecteur(trice) stagiaire :  
 
Très insuffisant (TI)  

Insuffisant (I)  

Moyen (M)  

Bien (B) 

Très bien (TB) 

 
Commentaires et propositions  : 
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ANNEXE 3 ȡ ÆÉÃÈÅ ÔÙÐÅ ÄÅ ÐÏÓÔÅ  Äȭ)*3 stagiaire  en DDI 

 

 
 

 

 

 

Ministère du travail, de l'emploi et de la santé 
Ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative 

Ministère des solidarités et de la cohésion sociale 
Ministère des sports 

 

INTITULE DU POSTE 
(1)

 

 

Inspecteur de la jeunesse et des sports (IJS) stagiaire 

 

 

Référence Répertoire Ministériel des Métiers (en cours) 

RÉFÉRENCE RIME (R®pertoire Interminist®riel des M®tiers de lôEtat) (2) 
 

 

Domaines fonctionnels (3) : élaboration et pilotage des politiques publiques ï études et évaluation des politiques publiques ï contrôle ï éducation et formation 

tout au long de la vie ï soutien au développement ï santé et cohésion sociale ï ressources humaines - communication 

Métiers ou emplois-types (4) : cadre de direction dôun service territorial - inspecteur ï responsable de projet de développement ï coordonnateur 

dôadministration g®n®rale. 

LôIJS b®n®ficie dôune ann®e de stage, organis®e selon le mode de lôalternance, permettant au stagiaire dôapprendre par des actions de formation puis dôexercer 

les comp®tences requises dans le cadre dôune prise de responsabilit® progressive. 

 

 

FICHE DESCRIPTIVE DôEMPLOI 

 

 

Fiche N° 

(ne pas renseigner) 

 

Catégorie :      Encadrement supérieur Ä               A |     B Ä     C Ä       

 

Cotation, sôil y a lieu (5) :  

 

Corps et grade : Inspecteur de la jeunesse et des sports (stagiaire) 

 

Poste vacant : Oui Ã    Susceptible dô°tre vacant Ä      MAD Ä 

 

Date de mise à jour : 

(11/07/2011) 

 

Date de prise de poste : 1er octobre 2011 

 

 

LOCALISATION ADMINISTRATIVE ET GEOGRAPHIQUE 

 

Directions départementales de la cohésion sociale (DDCS) 

Directions départementales de la protection de la population et de la cohésion sociale (DDCSPP) 

 

DESCRIPTION DU BUREAU OU DE LA STRUCTURE 

Missions de la structure (6) :  

 

Lôarticle 1er du décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles précise que « Les directions départementales 

interminist®rielles sont des services d®concentr®s de lôEtat relevant du Premier ministre, plac®s sous lôautorité du préfet de département.  

 

Lôarticle 4 de ce m°me d®cret dispose : 

« I. ï La direction départementale de la cohésion sociale est compétente en matière de politiques de cohésion sociale et de politiques relatives à la jeunesse, aux 

sports, à la vie associative et ¨ lô®ducation populaire. 

A ce titre, elle met en îuvre dans le d®partement les politiques relatives : 

1 - A la pr®vention et ¨ la lutte contre les exclusions, ¨ la protection des personnes vuln®rables, ¨ lôinsertion sociale des personnes handicapées, aux actions sociales 

de la politique de la ville, aux fonctions sociales du logement, à la lutte contre les discriminations et à la promotion de lô®galit® des chances ; 

2 - A lôinspection et au contr¹le des conditions dôaccueil et de fonctionnement des établissements et services sociaux ; 

3 - A la promotion et au contrôle des activités physiques et sportives, au développement maîtrisé des sports de nature, à la prévention des incivilités et à la lutte contre 

la violence dans le sport ; 

4 - Au contrôle de la qualité éducative des accueils collectifs de mineurs et à la sécurité physique et morale des mineurs qui y sont accueillis ; 

5 - A lôanimation des actions en faveur de lôengagement, de lôinitiative, de lôexpression, de lôinformation, de lôautonomie et de la mobilité internationale de la 

jeunesse ; 

6 - Au d®veloppement et ¨ lôaccompagnement de la vie associative, du b®n®volat et du volontariat ainsi quô¨la promotion de lô®ducation populaire aux différents âges 

de la vie ; 

7 - Aux droits des femmes et ¨ lô®galit® entre les hommes et les femmes.  

http://rime.fonction-publique.gouv.fr/


31 

 

 

« II. ï Elle concourt : 

1 - A lôidentification et ¨ la prise en compte des besoins prioritaires de sant® des populations les plus vuln®rables et ¨ la lutte contre les toxicomanies et les 

dépendances ; 

2 - A la prévention du dopage ; 

3 - A la planification et à la programmation des équipements sociaux et sportifs ; 

4 - A la prévention des crises et à la planification de sécurité nationale ; 

5 - A lôinsertion professionnelle des jeunes et des personnes vulnérables ; 

6 - A la formation, ¨ la certification et ¨ lôobservation des m®tiers et de lôemploi dans les domaines des sports, de la jeunesse et de lô®ducation populaire ainsi que 

dans le champ social. 

 

III. ï Elle peut être charg®e de lôint®gration des populations immigr®es et de lôorganisation de lôaccueil et de lôh®bergement des demandeurs dôasile. 

 

IV. ï Le directeur de la direction départementale de la cohésion sociale peut délivrer des diplômes pour lesquels il a reçu à cet effet délégation des ministres chargés 

de la jeunesse et des sports. » 

 

DESCRIPTION DU POSTE 

Encadrement : Oui |     Non Ä 

 

Après une première période de stage se déroulant principalement en centres de formation, du 1er octobre au 31 décembre 2011, au cours de laquelle il appréhende les 

principales missions et lôenvironnement professionnel dôun IJS, le stagiaire assure dans le cadre dôune prise de responsabilité progressive, des fonctions 

dôencadrement du p¹le ou de lôunit® fonctionnelle de la DDCS ou de la DDCSPP charg® de la mise en îuvre de tout ou partie des politiques de la jeunesse, des 

sports, de lô®ducation populaire et de la vie associative, et comportant des collaborateurs de diff®rentes cat®gories (A, B et / ou C).  

 

Nombre de personnes à encadrer : de 5 ¨ 20 agents de cat®gorie A, B ou / et C, selon la taille du service confi® en responsabilit® directe dans le cadre dôune mise en 

situation progressive ï Encadrement de personnels dont une majorité de cadres A de la fonction publique dôEtat (personnels techniques et p®dagogiques des secteurs 

« sport » et/ou « jeunesse » ; autres personnels relevant des services chargés de la cohésion sociale). 

 

Activités principales 
(7)

 :  

- Apprentissage de la participation de lôIJS ¨ la d®finition des conditions de mises en îuvre dans le d®partement des orientations strat®giques de la DRJSCS, sous 

lôautorit® du directeur et du directeur adjoint de la DDCS(PP), notamment pour les politiques et les actions relevant de son service dôaffectation ; 

- Contribution ¨ la d®finition des objectifs, des actions et des indicateurs dôactivit®s associ®s ¨ la mise en îuvre du ou des budgets opérationnels de programme 

correspondant(s) ; 

- Acquisition de comp®tences dans la mise en îuvre et lô®valuation des politiques relevant des ministres charg®s de la jeunesse, des sports, de lô®ducation 

populaire et de la vie associative, et le cas échéant de la cohésion sociale ; 

- D®veloppement des comp®tences en mati¯re dôorganisation interne des activit®s du service et de management des collaborateurs en charge de ces politiques et 

des dossiers sectoriels - Acquisition de connaissances dans lôaffectation des moyens du service, la r®partition et la mise en îuvre des responsabilit®s associées 

aux actions, le suivi des actions, lô®valuations des agents, la r®gulation individuelle et collective ; 

- Coordination et mise en îuvre des inspections dans les champs de la jeunesse (accueils collectifs de mineurs) et des sports (établissements, manifestations, 

®ducateurs,é) : contrôle administratif et évaluation pédagogique des personnes et des structures ; 

- D®veloppement de connaissances pratiques sur la gestion des relations avec lô®chelon d®partemental, sur les articulations entre niveaux régional (DRJSCS) et 

départemental (DDCS/PP);  

- D®veloppement de connaissances en mati¯re de conseil, dô®tude, de recherche et dôexpertise dans les domaines de la jeunesse, de lô®ducation populaire, des 

activités physiques et sportives, des loisirs collectifs éducatifs et de la vie associative. 

 

Activités annexes 
(7bis)

 :  

- Acquisition de connaissances sur le rôle du préfet de r®gion en mati¯re de pilotage des politiques de lôEtat, sur les modalit®s de coordination de leur mise en îuvre 

au plan départemental (rôle du préfet de département) ; 

- Acquisition de connaissances des métiers et des statuts présents au sein des DRJSCS, DDCS et DDCSPP ; 

- Acquisition de connaissances sur la gestion des pr®rogatives exerc®es par le DRJSCS en tant quôautorit® acad®mique sur la fili¯re des dipl¹mes dôEtat en mati¯re de 

sports et dôanimation : habilitation et contr¹le des formations, observation des besoins, mise en îuvre des proc®dures relatives aux concours et certifications. 

- Acquisition de connaissances sur les missions et lôorganisation des autres directions d®partementales interminist®rielles, sur les directions régionales (en particulier 

la DRJSCS), sur lôARS, et le cas ®ch®ant sur le CREPS.  

 

Partenaires institutionnels 
(8)

 : Collectivités territoriales, mouvement sportif et associatif, autres services déconcentrés régionaux et départementaux, ARS, 

directions centrales dont relèvent les DDCS/DDCSPP, établissements du ministère des sports, administrations centrales compétentes. 

 

Spécificités du poste / Contraintes 
(9)

 : année de stage incluant une formation en alternance, gestion du temps de formation p/r à la présence dans le service, mise en 

responsabilité progressive, nombreux déplacements. 
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PROFIL SOUHAITE ET COMPETENCES A ACQUERIR 

Compétences requises sur le poste : le r®f®rentiel vise les connaissances et comp®tences ¨ acqu®rir par lôIJS stagiaire 

 

 Niveau acquis (A) à acquérir (AA) 

Connaissances et Savoir-faire 
(10)

   E : expert / M  : maitrise / P  : pratique / I  : initié  
E M P I  

Mise en îuvre et ®valuation des politiques jeunesse, sports et coh®sion sociale  AA   

Participation à la définition des objectifs, des actions et des indicateurs dôactivit®s  AA   

Management, animation dô®quipes, suivi dôactivit®, ®valuation des collaborateurs  AA   

Inspections ï contrôles dans les champs de la jeunesse et des sports AA    

Rôle des DRJSCS en matière de formation et certifications    AA  

Connaissances de lôorganisation territoriale de lôEtat, des missions des autres DDI et autres DR, r¹le des pr®fets 

de région et de départements 

 A   

 

E ï  Expert : domine le sujet ï capacité à  le faire évoluer, à innover  

M ï  Maîtrise : connaissances approfondies ï capacité à traiter de façon autonome les situations complexes ou inhabituelles  

P ï  Pratique : connaissances générales ï capacité à traiter de façon autonome les situations courantes  

I ï  Initié : connaissances élémentaires, notions ï capacité à faire mais en étant « tutoré »  
 

 

Savoir être requis ou à acquérir 
(11)

      

- Capacité dôadaptation et de diplomatie 

- Capacité de décision  

- Esprit dôinitiative et de curiosit® 

- Savoir travailler en équipe  

- Savoir déléguer et contrôler 

- Sens des relations humaines 

- Savoir faire preuve dôempathie et capacit® dô®coute 

- Aptitudes ¨ lôexpression (écrite et orale) et à la communication 

- Aptitudes à la négociation 

- Respect de la déontologie et discrétion professionnelle 

 

Expérience professionnelle 
(12)

 

 

g le poste peut convenir à un premier poste dans le domaine ou à une nouvelle orientation professionnelle  

Ã ou expérience professionnelle souhaitée dans le domaine : m®tier dôIJS en service d®concentr®  

 

FORMATION 

 

Formations pr®vues dans le cadre de lôadaptation au poste de travail (T1) 

 

Conform®ment ¨ lôarr°t® dôorganisation de lôann®e de stage et aux conditions de titularisation des inspecteurs de la jeunesse et des sports, les IJS stagiaires 

effectuent une formation initiale en alternance constituée de séquences de formation en situation professionnelle visant la prise de responsabilité progressive et de 

s®quences de formation en stages visant lôapprofondissement des connaissances et des comp®tences relatives aux missions d®finies ¨ lôarticle 3 du d®cret 

statutaire du 12 juillet 2004, aux articles 2 à 5 du décret du 10 décembre 2009 relatif aux DRJSCS et ¨ lôarticle 4 du d®cret du 3 d®cembre 2009 susvis®. 

 

Les IJS stagiaires affect®s en DDCS ou en DDCSPP sont plac®s sous lôautorit® du chef de service. Le directeur r®gional de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale de leur r®gion dôaffectation assure la fonction de directeur de stage. 

 

Chaque stagiaire b®n®ficie dôun parcours de formation personnalisé. A cette fin, il ®labore, avec lôaide du conseiller de stage, en liaison avec lôop®rateur de 

formation et ¨ lôissue de la phase de positionnement, un projet personnalisé de formation (PPF) adapté à son profil personnel et professionnel, dont le contenu 

est défini en accord avec son chef de service et qui comporte trois parties :  

Á une pr®sentation du cadre de lôann®e de stage, du service dôaccueil du stagiaire, des missions qui lui sont confi®es (nature et volume), des objectifs 

professionnels et des résultats attendus ; 

Á le parcours personnalisé de formation en termes de compétences acquises, de compétences à acquérir, de moyens et de durée, pour lequel le stagiaire 

dispose dôun cr®dit temps de 30 jours  (180 h)  avec une modulation possible de plus ou moins 10 jours, en fonction de lôexp®rience professionnelle du 

stagiaire; 

Á les axes dôun projet dôaction professionnel dont le contenu, propos® par le directeur de stage est en lien ®troit avec les missions et le profil du stagiaire 

 

Le PPF est propos® par lôIJS stagiaire, sous couvert de son chef de service, au directeur de stage. Les PPF sont validés par la directrice des ressources humaines, 

apr¯s avis favorable de lôInspecteur g®n®ral r®f®rent territorial, au plus tard avant la fin du mois de janvier 2012.  

 

Autres formations utiles au poste 

Lôadaptation ¨ lôemploi des inspecteurs de la jeunesse et des sports se poursuit lôann®e qui suit leur titularisation. Chaque IJS peut bénéficier sur son temps de 

travail, en fonction de ses besoins et de lôexamen effectué par le jury de titularisation, de 15 jours de formation (soit 90 h). 
 

 

Dur®e dôaffectation sur le poste 
(13)

 : 12 mois au titre de lôann®e de stage ï titularisation sur le poste au 1er septembre 2012 ï possibilité de redoublement 

 

CONTACTS 
(14)
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ANNEXE 4 ȡ ÆÉÃÈÅ ÔÙÐÅ ÄÅ ÐÏÓÔÅ  Äȭ)*3 stagiaire  en DRJSCS 

 

 

 

 

 

 

 

Ministère du travail, de l'emploi et de la santé 

Ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative 

Ministère des solidarités et de la cohésion sociale 

Ministère des sports 
 

INTITULE DU POSTE 
(1)

 

 

Inspecteur de la jeunesse et des sports (IJS) stagiaire 

 

 

Référence Répertoire Ministériel des Métiers (en cours) 

RÉFÉRENCE RIME (R®pertoire Interminist®riel des M®tiers de lôEtat) (2) 
 

 

Domaines fonctionnels (3) : élaboration et pilotage des politiques publiques ï études et évaluation des politiques publiques ï contrôle ï éducation et formation 

tout au long de la vie ï soutien au développement ï santé et cohésion sociale ï ressources humaines - communication 

Métiers ou emplois-types (4) : cadre de direction dôun service territorial - inspecteur ï responsable de projet de développement ï coordonnateur 

dôadministration g®n®rale. 

LôIJS b®n®ficie dôune ann®e de stage, organis®e selon le mode de lôalternance, permettant au stagiaire dôapprendre par des actions de formation puis dôexercer 

les comp®tences requises dans le cadre dôune prise de responsabilit® progressive. 

 

 

FICHE DESCRIPTIVE DôEMPLOI 

 

 

Fiche N° 

(ne pas renseigner) 

 

Catégorie :      Encadrement supérieur Ä               A |     B Ä     C Ä       

 

Cotation, sôil y a lieu (5) :  

 

Corps et grade : Inspecteur de la jeunesse et des sports (stagiaire) 

 

Poste vacant : Oui Ã    Susceptible dô°tre vacant Ä      MAD Ä 

 

Date de mise à jour : 

(11/07/2011) 

 

Date de prise de poste : 1er octobre 2011 

 

 

LOCALISATION ADMINISTRATIVE ET GEOGRAPHIQUE 

 

Directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

 

DESCRIPTION DU BUREAU OU DE LA STRUCTURE 

Missions de la structure (6) :  

 

Lôarticle 1er du décret n° 2009-1540 du 10 d®cembre 2009 relatif ¨ lôorganisation et aux missions des directions r®gionales de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale précise que « Les directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale sont des services déconcentrés régionaux relevant des 

ministres charg®s des affaires sociales, du sport, de la jeunesse, de la vie associative et de lô®ducation populaire. Elles sont mises à disposition en tant que de besoin 

des ministres chargés de la lutte contre la pr®carit® et lôexclusion, de lôimmigration, de lôint®gration et de la sant®.de d®finir et mettre en îuvre des politiques de 

gestion individuelle et collective des personnels des ministères concernés ». 

 

Elles sont notamment chargées : 

- du pilotage et de la coordination des politiques sociales, sportives, de jeunesse, de vie associative et dô®ducation populaire et leur mise en îuvre pour les 

comp®tences propres ¨ lô®chelon r®gional ; 

- de la définition, dans la région, des conditions de mise en îuvre et de la coh®rence de lôapplication des orientations et instructions donn®es par les ministres ; 

- de la planification, de la programmation, du financement et du suivi des actions mises en îuvre dans la r®gion, notamment par les préfets de département, au titre 

de ces politiques ; 

- de la mise en îuvre des politiques de lôEtat en mati¯re de formation initiale et continue dans ses champs de comp®tence ; 

- de lôobservation des emplois et des m®tiers, du recensement des besoins de formation de personnels qualifiés et de la délivrance des diplômes dans les champs de 

lôanimation et du sport ; 

- de lôobservation et de lô®valuation des politiques dans les champs de la coh®sion sociale, de la jeunesse, de lô®ducation populaire, des sports et de la vie 

associative ; 

- de lôappui technique aux pr®fets de d®partement, notamment en mati¯re de contr¹le et dôinspection des accueils collectifs de mineurs, des ®tablissements dôactivit®s 

physiques et sportives et des établissements sociaux. 

 

http://rime.fonction-publique.gouv.fr/
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DESCRIPTION DU POSTE 

Encadrement : Oui |     Non Ä 

 

Après une première période de stage se déroulant principalement en centres de formation, du 1er octobre au 31 décembre 2011, au cours de laquelle il appréhende les 

principales missions et lôenvironnement professionnel dôun IJS, le stagiaire assure dans le cadre dôune prise de responsabilité progressive, des fonctions 

dôencadrement dôun des services de la DRJSCS comportant des collaborateurs de différentes catégories (A, B et / ou C).  

 

Nombre de personnes à encadrer : de 5 ¨ 30 agents de cat®gorie A, B ou / et C, selon la taille du service confi® en responsabilit® directe dans le cadre dôune mise en 

situation progressive ï Encadrement de personnels dont une majorit® de cadres A de la fonction publique dôEtat (personnels techniques et p®dagogiques des secteurs 

« sport » et/ou « jeunesse » ; autres personnels relevant des services chargés de la cohésion sociale). 

 

Activités principales 
(7)

 :  

- Apprentissage de la participation de lôIJS ¨ la d®finition des orientations strat®giques de la DRJSCS, sous lôautorit® du directeur régional et du directeur 

régional adjoint, notamment pour les politiques et les actions relevant du service dôaffectation ; 

- Contribution ¨ la d®finition des objectifs, des actions et des indicateurs dôactivit®s associ®s ¨ la mise en îuvre du ou des budgets opérationnels de programme 

correspondant(s) aux orientations stratégiques susvisées ; 

- Acquisition de comp®tences dans la mise en îuvre et lô®valuation des politiques relevant des ministres charg®s de la jeunesse, des sports, de lô®ducation 

populaire et de la vie associative, et le cas échéant de la cohésion sociale ; 

- Développement des comp®tences en mati¯re dôorganisation interne des activit®s du service et de management des collaborateurs en charge de ces politiques et 

des dossiers sectoriels - Acquisition de connaissances dans lôaffectation des moyens du service, la r®partition et la mise en îuvre des responsabilit®s associ®es 

aux actions, le suivi des actions, lô®valuations des agents, la r®gulation individuelle et collective ; 

- Coordination et mise en îuvre des inspections dans les champs de la jeunesse (accueils collectifs de mineurs) et des sports (établissements, manifestations, 

®ducateurs,é) : contr¹le administratif et ®valuation p®dagogique des personnes et des structures ; 

- Apprentissage de la gestion des pr®rogatives exerc®es par le DRJSCS en tant quôautorit® acad®mique sur la fili¯re des dipl¹mes dôEtat en mati¯re de sports et 

dôanimation : habilitation et contr¹le des formations, observation des besoins, mise en îuvre des proc®dures relatives aux concours et certifications. 

- D®veloppement de connaissances en mati¯re de conseil, dô®tude, de recherche et dôexpertise dans les domaines de la jeunesse, de lô®ducation populaire, des 

activités physiques et sportives, des loisirs collectifs éducatifs et de la vie associative. 

 

Activités annexes 
(7bis)

 :  

- Acquisition de connaissances sur le r¹le du pr®fet de r®gion en mati¯re de pilotage des politiques de lôEtat, sur les modalit®s de coordination de leur mise en îuvre ; 

- Acquisition de connaissances des métiers et des statuts présents au sein des DRJSCS, DDCS et DDCSPP ; 

- Développement de connaissances pratiques sur la gestion des relations avec lô®chelon d®partemental, sur les articulations entre niveaux r®gional (DRJSCS) et 

départemental (DDCS/PP);  

- Acquisition de connaissances sur les missions et lôorganisation des autres directions r®gionales, sur lôARS, sur les directions d®partementales interminist®rielles (en 

particulier les DDCS/PP) et le cas échéant sur le CREPS.  

 

Partenaires institutionnels 
(8)

 : Collectivités territoriales, mouvement sportif et associatif, autres services déconcentrés régionaux et départementaux, ARS, 

directions centrales dont relèvent les DRJSCS, établissements du ministère des sports, administrations centrales compétentes. 

 

Spécificités du poste / Contraintes 
(9)

 : année de stage incluant une formation en alternance, gestion du temps de formation p/r à la présence dans le service, mise en 

responsabilité progressive, nombreux déplacements. 

 

PROFIL SOUHAITE ET COMPETENCES A ACQUERIR 

Compétences requises sur le poste : le référentiel vise les connaissances et comp®tences ¨ acqu®rir par lôIJS stagiaire 

 

 Niveau acquis (A) à acquérir (AA) 

Connaissances et Savoir-faire 
(10)

   E : expert / M  : maitrise / P  : pratique / I  : initié  
E M P I  

Conduite et évaluation des politiques de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale  AA   

Participation ¨ la d®finition des objectifs, des actions et des indicateurs dôactivit®s  AA   

Management, animation dô®quipes, suivi dôactivit®, ®valuation des collaborateurs  AA   

Inspections ï contrôles dans les champs de la jeunesse et des sports AA    

Rôle des DRJSCS en matière de formation et certifications  AA    

Connaissances de lôorganisation territoriale de lôEtat, des missions des autres DDI et autres DR, r¹le des pr®fets 

de région et de départements 

 A   

 

E ï  Expert : domine le sujet ï capacité à  le faire évoluer, à innover  

M ï  Maîtrise : connaissances approfondies ï capacité à traiter de façon autonome les situations complexes ou inhabituelles  

P ï  Pratique : connaissances générales ï capacité à traiter de façon autonome les situations courantes  

I ï  Initié : connaissances élémentaires, notions ï capacité à faire mais en étant « tutoré »  
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Savoir être requis ou à acquérir 
(11)

      

- Capacit® dôadaptation et de diplomatie 

- Capacité de décision  

- Esprit dôinitiative et de curiosit® 

- Savoir travailler en équipe  

- Savoir déléguer et contrôler 

 

- Sens des relations humaines 

- Savoir faire preuve dôempathie et capacit® dô®coute 

- Aptitudes ¨ lôexpression (®crite et orale) et ¨ la communication 

- Aptitudes à la négociation 

- Respect de la déontologie et discrétion professionnelle 

 

Expérience professionnelle 
(12)

 

 

g le poste peut convenir à un premier poste dans le domaine ou à une nouvelle orientation professionnelle  

Ã ou expérience professionnelle souhaitée dans le domaine : m®tier dôIJS en service d®concentr®  

 

 

FORMATION 

 

Formations prévues dans le cadre de lôadaptation au poste de travail (T1) 

 

Conform®ment ¨ lôarr°t® dôorganisation de lôann®e de stage et aux conditions de titularisation des inspecteurs de la jeunesse et des 

sports, les IJS stagiaires effectuent une formation initiale en alternance constituée de séquences de formation en situation professionnelle 

visant la prise de responsabilit® progressive et de s®quences de formation en stages visant lôapprofondissement des connaissances et des 

comp®tences relatives aux missions d®finies ¨ lôarticle 3 du décret statutaire du 12 juillet 2004, aux articles 2 à 5 du décret du 10 

d®cembre 2009 relatif aux DRJSCS et ¨ lôarticle 4 du d®cret du 3 d®cembre 2009 relatif aux directions d®partementales 

interministérielles. 

 

Les IJS stagiaires affectés en DRJSCS sont plac®s sous lôautorit® du directeur r®gional de la jeunesse, des sports et de la coh®sion 

sociale de leur r®gion dôaffectation, qui assure la fonction de directeur de stage. 

 

Chaque stagiaire b®n®ficie dôun parcours de formation personnalisé. A cette fin, il ®labore, avec lôaide du conseiller de stage, en liaison 

avec lôop®rateur de formation et ¨ lôissue de la phase de positionnement, un projet personnalisé de formation (PPF) adapté à son profil 

personnel et professionnel, dont le contenu est défini en accord avec son chef de service et qui comporte trois parties :  

Á une pr®sentation du cadre de lôann®e de stage, du service dôaccueil du stagiaire, des missions qui lui sont confi®es 

(nature et volume), des objectifs professionnels et des résultats attendus ; 

Á le parcours personnalisé de formation en termes de compétences acquises, de compétences à acquérir, de moyens et de 

dur®e, pour lequel le stagiaire dispose dôun cr®dit temps de 30 jours  (180 h)  avec une modulation possible de plus ou 

moins 10 jours, en fonction de lôexp®rience professionnelle du stagiaire; 

Á les axes dôun projet dôaction professionnel dont le contenu, propos® par le directeur de stage est en lien ®troit avec les 

missions et le profil du stagiaire 

 

Le PPF est propos® par lôIJS stagiaire, sous couvert de son chef de service, au directeur de stage. Les PPF sont validés par la directrice 

des ressources humaines, apr¯s avis favorable de lôInspecteur g®n®ral r®f®rent territorial, au plus tard avant la fin du mois de janvier 

2012.  

 

Autres formations utiles au poste 

Lôadaptation ¨ lôemploi des inspecteurs de la jeunesse et des sports se poursuit lôann®e qui suit leur titularisation. Chaque IJS peut 

b®n®ficier sur son temps de travail, en fonction de ses besoins et de lôexamen effectu® par le jury de titularisation, de 15 jours de 

formation (soit 90 h). 

 
 

 

 

Dur®e dôaffectation sur le poste 
(13)

 : 12 mois au titre de lôann®e de stage ï titularisation sur le poste au 1er septembre 2012 ï possibilité de 

redoublement 

 

 

CONTACTS 
(14)
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ANNEXE 5 : Exemple de plan de PPF 

Sommaire  
Présentation du stagiaire - Curriculum vitae  
 
Introduction  
Environnement    
 
1. Présentation du territoire (départemental et régional)  
1.1. Le territoire en quelques chiffres (géographie, démographie)  
1.2. Lõactivit® ®conomique du territoire  
1.3 Aspects sociaux et culturels marquants  
1.4 Données relatives à la jeunesse, aux sports et à la vie associative  
 
2. Lõenvironnement professionnel 
2.1. Présentation de la DDCS(PP) ou de la DRJSCS  
2.2. La situation de lõinspecteur au sein du service (positionnement, r¹le, fonctions 
exercées, activités menées, personnels encadrés, relation interne et externe p/r aux 
responsabilités exercées)  
 
Le parcours de formation  
1. Le positionnement initial  
2. Lõaide ¨ la prise de fonctions 
3. Le parcours de découverte  
3.1. Les périodes de stages du 1 ier trimestre  
3.2. Lõitin®raire de d®couverte 
4. Les moyens et les ressources mobilisés  
5. les mesures dõaccompagnement 
6. Les modalit®s dõ®valuation et les r®sultats attendus 
7 Le projet dõaction professionnel 
 
Annexes 
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ANNEXE 6 : exemples de ÔÈîÍÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ  

 
Le projet dõaction professionnel concerne un th¯me dõintervention professionnelle permettant de mettre en 
valeur des capacités dõobservation, dõanalyse critique et prospective et de conduite de projet, notamment en 
mobilisant la mobilisation des comp®tences ressources du service dõaffectation. 
 
Sans être exhaustif, plusieurs exemples, inspirés des promotions 2005 et 2006 et adapté s au nouveau 
contexte territorial, peuvent être cités  : 
 
La mise en ïuvre des diagnostics territoriaux approfondis en mati¯re sportive dans le d®partement deé. 
[dans la r®gion deé]. 
 
La mise en place et le suivi de la cr®ation d'une soci®t® coop®rative dõintérêt collectif permettant d'effectuer 
des prestations de services sportifs à destination des publics à besoins spécifiques.  
 
Mise en place d'un service transversal «  conseil et réglementation  » au sein de la direction départementale de 
la cohésion sociale [et de la protection de la population] deé 
 
Suivi opérationnel du BOP jeunesse et vie associative appliqué au secteur «  Promotion ð Développement  » de 
la DDCS(PP) deé [de la DRJSCS deé]. 
 
Suivi opérationnel du BOP sport appliqué au secteur «  Promotion ð Développement  è de la DDCS(PP) deé 
[de la DRJSCS deé]. 
 
Contraintes et atouts de la mise en ïuvre de la campagne CNDS 2012. 
 
Les enjeux et les contraintes de la mise en ïuvre du service civique pour la DDCS(PP)  [pour la DRJSCS] 
 
Le développement du réseau  de la Mission d'Accueil et d'Information aux Associations (MAIA)  
 
Un p¹le vie associative ¨ la DDCS(PP) deé [¨ la DRJSCS de é] ?  
 
Quelles collaborations possibles avec les collectivit®s locales de [d®partement ou r®gion] sur lõinformation 
jeunesse ? 
 
Quelles collaborations possibles avec les collectivités locales de [département ou région] en matière de 
promotion des APS ? 
 
La mise en ïuvre de la r®glementation des accueils de mineurs dans [nom du d®partement] : la mobilisation 
de compétences managériales pour définir les nouvelles modalités d'action de la direction départementale de 
la cohésion sociale [et de la protection de la population]  
 
L'am®nagement de la r®glementation des accueils collectifs de mineurs : mise en ïuvre d'une strat®gie 
d'appropriation à l'interne et de diffusion à l'externe  
 
Le volontariat associatif face à deux autres modes d'encadrement de la vie associative : le bénévolat et le 
salariat  
 
Le bénévolat, sa promotion, la formation de ses cadres et la pérennisation de leu rs activités  
 
Analyse des relations entre la DRJSCS et la DDCS(PP) de [département]  
 
Le développement des relations entre les personnels «  jeunesse et sports » et les personnels du secteur 
« cohésion sociale » : quelle stratégie pour quels objectifs  ? 
 
La mise en ïuvre des objectifs de coh®sion sociale dans les politiques ç jeunesse, sports et vie associative  » 
d®velopp®es par la DDCS(PP) de... [par la DRJSCS deé]. 
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ANNEXE 7 : Arrêté du 2 août 2011  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

   

Minist¯re de lô®ducation nationale, de la 

jeunesse et de la vie associative 

Ministère des sports 

   

   

Arrêté du 2 août 2011 

relatif aux modalit®s dôorganisation de lôann®e de stage et aux conditions de 

titularisation des inspecteurs de la jeunesse et des sports 

NOR : [é] 

Le ministre de lô®ducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative, et la 

ministre des sports, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

Vu  la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives ¨ la fonction publique de lôEtat ;   

Vu le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 relatif aux dispositions communes 

applicables aux stagiaires de lôEtat et des ®tablissements nationaux ;  

Vu le décret n° 2009-639 du 8 juin 2009 modifié relatif à l'administration centrale des 

ministères chargés de la santé, des affaires sociales, de la protection sociale, des sports, de la 

jeunesse et de la vie associative et complétant le décret n° 2005-1795 du 30 décembre 2005 

portant organisation de l'administration centrale du ministère de la jeunesse, des sports et de la 

vie associative ; 

Vu le décret n° 2004-697 du 12 juillet 2004 portant statut particulier du corps des 

inspecteurs de la jeunesse et des sports et notamment son article 7 ; 

Vu le décret n° 2009-1540 du 10 d®cembre 2009 relatif ¨ lôorganisation et aux 

missions des directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 

interministérielles ; 

Arrêtent :  

Article 1
er
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Les inspecteurs de la jeunesse et des sports recrutés dans les conditions prévues aux 1°, 2° et 

3Á de lôarticle 4 du d®cret du 12 juillet 2004 susvis® effectuent un stage dôun an. Les ministres 

chargés des sports, de la jeunesse et de la vie associative affectent les stagiaires dans une 

direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) ou dans une 

direction départementale interministérielle (DDCS ou DDCSPP). 

Article 2  

Au cours de leur année de stage, les inspecteurs stagiaires suivent une formation initiale 

professionnelle dôapprentissage et dôadaptation au m®tier.   

Article 3  

La formation initiale des inspecteurs de la jeunesse et des sports est constituée de séquences 

de formation en situation professionnelle visant la prise de responsabilité progressive et de 

s®quences de formation en stages visant en priorit® lôapprofondissement des connaissances et 

des comp®tences relatives aux missions d®finies ¨ lôarticle 3 du d®cret du 12 juillet 2004, aux 

articles 2 ¨ 5 du d®cret du 10 d®cembre 2009 et ¨ lôarticle 4 du d®cret du 3 d®cembre 2009 

susvisés. 

Article 4 

Pour la durée du stage, le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

de la r®gion dôaffectation du stagiaire assure la fonction de directeur de stage. Cette fonction 

ne peut °tre d®l®gu®e quôau directeur adjoint de la DRJSCS. 

Article 5 

Le d®roulement de lôann®e de stage est plac® sous le contr¹le de la directrice des ressources 

humaines. Pour assurer cette responsabilité, celle-ci sôappuie notamment sur lôinspecteur 

général de la jeunesse et des sports référent territorial, qui est chargé des missions de veille et 

de contr¹le du bon d®roulement de la formation. Il contribue ¨ lô®valuation permanente du 

stagiaire et préside la commission chargée de la titularisation. 

La directrice des ressources humaines désigne un conseiller de stage pour chaque stagiaire. Le 

conseiller de stage assure une fonction de référent et de tuteur professionnel. 

Article 6  

Le stagiaire b®n®ficie dôune ®valuation continue au cours de lôann®e de stage. Cette ®valuation 

est formalisée par trois entretiens intermédiaires. Le premier et le troisième entretiens sont 

présidés par le directeur de stage. Le deuxième entretien, qui est pr®sid® par lôinspecteur 

général de la jeunesse et des sports référent territorial, est destiné à évaluer le niveau 

dôadaptation aux fonctions de lôinspecteur stagiaire ¨ partir dôun bilan ¨ mi-parcours de 

lôann®e de formation et ¨ engager, si n®cessaire, toute action corrective permettant au stagiaire 

de prendre conscience dô®ventuelles lacunes ou difficult®s et dôy rem®dier.  

 

Chacun de ces trois entretiens fait lôobjet dôun compte rendu circonstanci® r®dig® par le 

directeur de stage. Ces trois comptes rendus sont valid®s par lôinspecteur g®n®ral de la 

jeunesse et des sports référent territorial et transmis à la DRH. 

Article 7 
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A lôissue de lôann®e de stage, une commission dô®valuation finale, compos®e de cinq ou six 

membres selon le cas, est définie par lôinspecteur g®n®ral r®f®rent territorial, pr®sident de cette 

commission. Elle est constitu®e du directeur de stage, du directeur du lieu dôaffectation de 

lôinspecteur stagiaire, du conseiller de stage et de deux personnalit®s qualifi®es, d®sign®es par 

le président sur une liste nationale établie par la direction des ressources humaines. 

Article 8 

Lôinspecteur de la jeunesse et des sports stagiaire est propos® ¨ la titularisation sur la base 

dôune proposition motiv®e ®tablie par lôinspecteur g®n®ral de la jeunesse et des sports référent 

territorial, pr®sident de la commission dô®valuation finale, apr¯s consultation et avis formels 

de chacun de ses membres. Cette proposition appr®cie ¨ la fois la capacit® de lôinspecteur 

stagiaire à exercer en situation professionnelle les missions constitutives du métier visées à 

lôarticle 3 du statut particulier des inspecteurs de la jeunesse et des sports et les connaissances 

acquises sur les missions qui nôappartiennent pas ¨ son domaine imm®diat de responsabilit®s, 

en particulier celles d®finies aux articles 2 ¨ 5 du d®cret du 10 d®cembre 2009 et ¨ lôarticle 4 

du décret du 3 décembre 2009 susvisés. 

Article 9 

La directrice des ressources humaines recueille la proposition de la commission dô®valuation 

finale, transmise par lôinspecteur g®n®ral r®f®rent territorial. La d®cision de titularisation, de 

renouvellement de stage ou de licenciement, prise sur la proposition motiv®e pr®vue ¨ lôarticle 

8, est arrêtée par les ministres chargés des sports, de la jeunesse et la vie associative, après 

avis de la commission administrative paritaire.  

En cas de décision de renouvellement, un nouveau stage peut être effectué dans une nouvelle 

affectation. La d®cision de renouvellement est prononc®e pour une dur®e maximale dôun an. 

Article 10 

Lôann®e suivant la titularisation, lôinspecteur de la jeunesse et des sports b®n®ficie dôune 

formation dôadaptation ¨ lôemploi compl®mentaire, comprise entre 10 et 15 jours, en fonction 

des besoins rep®r®s lors de la commission dô®valuation finale. Le nombre de jours de 

formation dôadaptation ¨ lôemploi ne peut exc®der 15 jours. 

Article 11 

Lôarr°t® du 29 d®cembre 2005 relatif aux modalit®s de stages et aux conditions de 

titularisation des inspecteurs stagiaires de la jeunesse et des sports est abrogé. 

 

 

 

 

 

 

  Article 12 
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La directrice des ressources humaines est charg®e de lôex®cution du pr®sent arr°t® qui sera 

publié au bulletin officiel des ministères chargés des sports, de la jeunesse et de la vie 

associative. 

Fait le 2 août 2011 

Le ministre de lô®ducation nationale,  

de la jeunesse et de la vie associative 

Pour le ministre et par délégation : 

La directrice des ressources humaines, 

M. KIRRY 

 

 

 

                       La ministre des sports, 

                Pour la ministre et par délégation : 

           La directrice des ressources 

humaines, 

           M. KIRRY 
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ANNEXE 8 :  liste des directeurs et conseillers de stage  

 

IGRT 
Directeurs de 

stage 
Conseillers de 

stage 

Chef du 
service 

d'affectation 
IJS stagiaire 

     

BOERIO Henry 

KOECHLIN Eric 
DRA DRJSCS 

Languedoc-
Roussillon 34 

Dominique VIRIE 
(IJS) DDCS Gard 

PINEDE 
Stephan 

DDCSPP 
Lozère 48 

DAUTREY Pauline 

BOERIO Henry 

KOECHLIN Eric 
DRA DRJSCS 

Languedoc-
Roussillon 34 

Jean-Pierre 
CHAUSSIER (IJS) 
DDCS Pyrénées-

Orientales 

CHABBAL 
Marie-José 

DDCSPP Aude 
11 

LEPRETRE-KERNE Estelle 

BOERIO Henry 
BARILLET 

Yannick DRJSCS 
Auvergne 63 

MABRUT Pierre 
(IJS) DDCSPP 

Haute-Loire 

DRUBIGNY 
André 

DDCSPP 
Cantal 15 

KA Ousmane 

JUGNET Frédéric 
RAME Frédéric 
DRJSCS Midi-

Pyrénées 31 

Philippe 
BRADFER (IJS) 

DRJSCS Midi-
Pyrénées 

CASTRO 
Véronique 
DDCSPP 
Ariège 09 

STECKER Pierre 

QUILLIEN Claudie                  
à titre intérimaire 

DELAUX 
Françoise 
DRJSCS 

Limousin 87 

Jocelyn SNOECK 
(Dir) DDCSPP 

Creuse 

DELAUX 
Françoise 
DRJSCS 

Limousin 87 

DALENS Charles 

QUILLIEN Claudie                  
à titre intérimaire 

DELAUX 
Françoise 
DRJSCS 

Limousin 87 

Jocelyn SNOECK 
(Dir) DDCSPP 

Creuse 

BASTOK 
Janique 

DDCSPP 
Corrèze 19 

BASSET Fabien 

FAY Jean-Michel 

DEGUILHEM 
Fabienne 
DRJSCS 

Franche-Comté 
25 

Alain BAILLY 
DDCSPP Doubs 

FIERS Martial 
DDCSPP 

Territoire de 
Belfort 90 

COUBARD-MILLOT Benjamin 

JUGNET Frédéric 
BEAL Patrice 

DRJSCS Poitou-
Charentes 86 

Serge MILON 
(DRA) DDCSPP 

Charente 

BEAL Patrice 
DRJSCS 

Poitou-
Charentes 86 

BIGNET Cécile 

JUGNET Frédéric 
BEAL Patrice 

DRJSCS Poitou-
Charentes 86 

Meihdi 
VERMEULEN 

(IJS) DDCS 
Charente-

Maritime 

LINSOLAS 
Françoise 

DDCS Vienne 
86 

RAOULX Steeve 

JUGNET Frédéric 
THOMAS Michel 

DRJSCS Pays-
de-la-Loire 44 

François LACO 
(DRA) DRJSCS 
Pays de la Loire 

FIEVRE Gilles 
DDCSPP de la 

Mayenne 53 
VERGER Franck 

LAVAURE Patrick 

OUDOT Pierre 
DRJSCS 

Champagne-
Ardenne 51 

Emmanuel THIRY 
(IJS) DRJSCS 

Champagne- 
Ardenne 51 

LEBOURG 
Valérie 

DDCSPP Aube 
10 

LECOURT Arnaud 

LAVAURE Patrick 

NIBOUREL 
Nicolas DRA 

DRJSCS 
Bourgogne 21 

Véronique CAZIN 
(IJS) DDCS 
Côtes-d'Or 

MICHEL 
Philippe 

DRJSCS 
Bourgogne 21 

TRANIER-LAGARRIGUE Julien 

LAVAURE Patrick 

NIBOUREL 
Nicolas DRA 

DRJSCS 
Bourgogne 21 

Yves LAFFONT 
(IJS) DDCS 

Saône-et-Loire 

LIZZI Murielle 
DDCSPP 

Nièvre 
MONNIN Maïlys 

MAUVILAIN Serge 

DAUMAS Fabrice 
DRA DRJSCS 

Basse-
Normandie 14 

Max PINSON 
(DRA) DDCS 

Manche 

POISSON 
Frederic DDCS 

Manche 50 
CHAPELLE Jean-Philippe 
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MAUVILAIN Serge 
MURAT Jacques 

DRJSCS Haute 
Normandie 76 

Bruno 
LEONARDUZZI 

(IJS) DDCS Eure 

MURAT 
Jacques 
DRJSCS 

Haute 
Normandie 76 

DESCHAMPS Julien 

MAUVILAIN Serge 

DAUMAS Fabrice 
DRA DRJSCS 

Basse-
Normandie 14 

Patrice FOUREL 
(IJS) DRJSCS 

Basse-Normandie 

GRIMALDI 
Blandine 

DDCSPP Orne 
61 

GUILLET Thibaut 

PETREQUIN Luc 
DELAUNAY 

Isabelle DRJSCS 
Lorraine 54 

Yves BOIFFIN 
(DDA) DDCS  

Meurthe-et-
moselle 54 

CHABEAU 
Anoutchka 

DDCSPP 
Meuse 55 

ISSELE Evelyne 

QUILLIEN Claudie 

CARTIAUX 
Jacques 
DRJSCS 

Provence-Alpes-
Côte d'Azur 13 

Xavier 
HANCQUART 

(DDA) DDCSPP 
Alpes de Haute-

Provence 

DELIMARD 
Jean DDCSPP 

Alpes de 
Haute-

Provence 04 

GAZELE Caroline 

QUILLIEN Claudie 

GIOVANNETTI 
Brigitte DRA 

DRJSCS Région 
Centre 45 

Laetitia 
BESSOULE (IJS) 

DDCS Loiret 

BORDERON 
Anne-Marie 

DDCSPP Eure 
et Loir 28 

ESCOFFIER Franck 

QUILLIEN Claudie 
BAHEGNE 

Patrick DRJSCS 
Région Centre 45 

Philippe FRERY 
(IJS) DDCSPP 

Cher 

MAJERES 
Jean-Marc 

DDCSPP Indre 
36 

DANIERE-MOREAU Anne 

QUILLIEN Claudie 
DABEK Alain 

DRJSCS Corse 
20 

Sylvie CESARI 
(IJS) DDCSPP 

Haute Corse 

ARIBAUD 
Jean-Louis 

DDCSPP 
Corse du Sud 

20 

QUINIOU Florence 

QUILLIEN Claudie 
DABEK Alain 

DRJSCS Corse 
20 

En cours 
DABEK Alain 

DRJSCS 
Corse 20 

GUIMBAUD Claire 

QUILLIEN Claudie 
BAHEGNE 

Patrick DRJSCS 
Région Centre 45 

Pascal BLUM 
(IJS) DRJSCS 

Centre 

GUERIAUX 
Didier 

DDCSPP Loir-
et-cher 41 

PUYGAUTHIER Mailys 

RANVIER Patrick 

MARS Jean-
Marie DRA 

DRJSCS Picardie 
80 

MARTINET 
Alexandre DDCS 

Oise 60 

COQUAND 
Jean-François 

DRJSCS 
Picardie 80 

RENAULT Matthias 

RANVIER Patrick 

COQUAND Jean-
François 

DRJSCS Picardie 
80 

Jean-Marie MARS 
(DRA) DRJSCS 

Picardie 80 

MARTINET 
Alexandre 

DDCS Oise 60 
BIHAN Hélène 

RANVIER Patrick 

COQUAND Jean-
François 

DRJSCS Picardie 
80 

Jean-Marie MARS 
(DRA) DRJSCS 

Picardie 80 

GEORGES 
Patrice DDCS 

Aisne 02 
BRUNEL Stéphanie 

RANVIER Patrick 

COQUAND Jean-
François 

DRJSCS Picardie 
80 

Arnaud POULY 
(DDA) DDCS 

Somme 

BELET Didier 
DDCS Somme 

80 
DESPRES Thibaut 
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ANNEXE 9 : instruction du 7 août 2011  
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Annexe 10 : Trombinoscope 
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